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JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Femme normande; hypothèque; avis de pa-

rents; homologation; subrogation. — Fabriques; rentes 

restituées; arrérages; recouvrement. — Arrêt; exécu-

tion sur minute; saisie immobilière; extrait de la ma-

trice du rôle des contributions. — Cour de cassation (ch. 

civ.)- Bulletin : Action possessoire; cumul du pétitoire; 

renv
oi. — Enregistrement; vente judiciaire; liquida-

tion du droit; remise proportionnelle de l'avoué pour-

suivant. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'Yonne : Lettre 

recommandée; détournement à la poste; deux frères 

jurés; incident. —■ Cour d'assises du Puy-de-Dôme : 

Double assassinat; vols sur les grands chemins; deux 

accusés. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 11 août. 

FEMME NORMANDE. HYPOTHÈQUE. — AVIS DE PARENTS. 

HOMOLOGATION. — SUBROGATION. 

I. Une femme normande, après sa séparation a pu va-

lablement hypothéquer son bien dotal, lorsque, conformé-

ment aux placités de Normandie (art. 127), elle y a été 

autorisée par un avis de parents et permission de la jus-

tice. La composition du conseil de famille ne peut pas 

être critiquée, par cela seul que trois des membres qui en 

faisaient partie se trouvaient créanciers de la femme. Cette 

qualité ne constitue point une incapacité légale, ni aux 

termes du statut normand, ni d'après le Code Napoléon. 

Ainsi l'acquéreur du bien hypothéqué par la femme nor-

mande a valablement payé les créanciers inscrits sur l'im-

meuble, lorsqu'il s'est assuré de l'accomplissement par 

cette dernière de la double formalité dont il s'agit (avis de 

parents et homologation de la justice), alors surtout qu'il 

est constaté en fait qu'il a été dans l'impossibilité de con-

naître la véritable position des parents appelés à composer 

le conseil de famille. Il a dû supposer d'ailleurs que l'ho-

mologation de la justice n'était intervenue qu'en connais-

sance de cause et après vérification de la régularité de 
l'avis de parents. 

II. S'il a valablement payé, i! s'ensuit qu'il a été subro-

gé, par la force de la loi (art. 1251 , Code Nap.) , 

aux droits des créanciers désintéressés, et qu'il a été fondé 

à répéter contre la femme ou contre ses héritiers (lorsque, 

comme dans l'espèce, il a été dépossédé de l'immeuble) 
les sommes par iui remboursées. 

Les effets de la subrogation légale ne peuvent pas être 

contestés sous le prétexte que le tiers acquéreur n'aurait 

pas versé directement son prix entre les mains des créan-

ciers inscrits et qu'il l'aurait remis au fondé de pouvoir de 

la femme venderesse, qui aurait fait le paiement lui-

même. Cette circonstance importe peu si les choses se 

sont passées simultanément , si le fondé de pouvoir réce-

nt d'une main a versé de l'autre les sommes qu'il tou-

chait du tiers acquéreur. Au surplus, celui-ci, qui payait, 

en vertu d'une clause du cahier des charges, les créances 

'nscrites, trouvait, dans cette exécution de son contrat, le 
principe de sa subrogation. 

III. La Cour d'appel, pour considérer comme dotales 

'es créances acquittées par l'acquéreur et lui accorder son 

recours, à ce titre, contre l'héritier de la femme, a pu se 

onder sur une série d'actes dans lesquels ce caractère lui 

•
 a

paru se rencontrer, et son appréciation, à cet égard, ne 
Peut donner ouverture à cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et 

^rles conclusions conformes de M. l'avocat-général Che-
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-ARRÉRAGES. — RECOUVRE 

En supposant que l'article 811 s'applique aux Cours 

d'appel, l'exécution sur minute d'un arrêt est-elle dispen-

sée de l'observation des formalités prescrites par l'arti-
cle 147 du même Code? 

Un procès-verbal de saisie immobilière est-il nul lors-

que l'objet saisi, se divisant en deux parties, l'une princi-

pale, l'autre accessoire, ce procès-verbal ne contient que 

l'extrait de la matrice du rôle de la partie la plus impor-
tante? 

Telles sont les principales questions que soulevait de-

vant la chambre des requêtes le pourvoi du sieur Guyonie 

contre un arrêt de la Cour d'appel de Paris du 8 août 
1851. 

L'admission en a été prononcée au rapport de M. le con-

seiller Bayle-Mouillard, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Chegaray; plaidant M" Labordèce. 
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•.(Arrêts conformes du 3 juillet 1839 et 26 juin 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 août. 

ACTION POSSESSOIRE. CUMUL DU PÉTITOIRE. — RENVOI. 

Un Tribunal, saisi d'un appel en matière possessoire, 
ne peut, en même temps qu'il reconnaît qu'il y avait pos-

session, et qu'un trouble y a été apporté, se fonder sur ce 

qu'un titre est invoqué par l'auteur du trouble pour décla-

rer que la question n'est pas possessoire, qu'il n'appartient 

pas au juge d'y statuer, et renvoyer devant qui de droit 

pour prononcer sur la contestation. Un jugement ainsi 

conçu contient une interprétation d'acte, méconnaît les 

avantages accordés par la loi à la possession, et cumule 

le pétitoire et le possessoire. (Art. 6 de la loi du 25 mai 

1838 ; art. 23 et 24 du Code de procédure civile.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Rouland, d'un jugement rendu, le 31 mai 1849, par le 

Tribunal civil de Saint-Affrique, au préjudice du sieur La-
vabre. (Plaidant, M* Aubin.) 

ENREGISTREMENT. VENTE JUDICIAIRE. LIQUIDATION DU 

DROIT. REMISE PROPORTIONNELLE DE h' AVOUE POURSUI-

VANT. 

La remise proportionnelle que paie l'adjudicataire à 

avoué poursuivant, en cas de vente judiciaire, ne fait 

pas partie des charges qui doivent s'ajouter au prix de 

vente pour la liquidation du droit d'enregistrement. (Arti-

cle 15, n° 6, de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gauitier, et con-

trairement aux conclusions de M. l'avocat-général Rou-

land, d'uu pourvoi dirigé contre un jugement rendu, le 3 

avril 1850, par le Tribunal civil de la Seine. (Enregistre-

ment contre Schneider; plaidants, M" Moutard-Martin et 
Cbatignier.) 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

JUSTICE CÏUMÎMEÎJ 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. ■ Dequevauvillers. 

Audience du 10 août. 

LETTRE RECOMMANDÉE. — 

DEUX FRÈRES 

■ DÉTOURNEMENT A LA POSTE. 

JURES. INCIDENT. 
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Il y a trois mois, un détournement de 400 fr., commis 

au bureau de poste d'Auxerre, était constaté, et le public 

fut d'autant plus ému de ce fait, que sept ou huit autres 

soustractions du même geure avaient déjà eu lieu précé-
demment. 

Un sieur Bonardel-Argenty, commis-adjoint, fut accusé, 

et les poursuites furent dirigées contre lui. 11 comparaît 
aujourd'hui devant le jury. 

Avant de faire connaître les faits, relatons un incident 

assez important au point de vue de la jurisprudence. Au 

nombre des jurés désignés pour siéger pendant la session, 

se trouvaient deux frères. Lorsqu'on procéda au tirage des 

jurés devant juger Bonardel, le nom des deux frères sor-

titde l'urne. Cette circonstance fut connue du procureur 

de la République trop tard, et il ne put exercer son droit 

de récusation. L'accusé, de son côté, voulut qu'on passât 

outre, mais, sur les observations de son conseil, M' Ché-

rest, il consentit à ce qu'on procédât à un second tirage. 

La Cour rentra dans la salle des audiences, et M. le pro-

cureur de la République présenta les réquisitions suivan-
tes : 

« Attendu qu'il est reconnu en droit que deux parents ne 
peuvent siéger au même Tribunal dans la même affaire ; 

« Attendu que les jurés ne sont autre chose que des juges ; 
et Considérant que te hasard a désigné pour juger Bonardel 

les deux frères ; piaise à la Cour annuler le premier tirage du 
jury, et ordonner qu'il soit procédé à un second tirage. » 

L'accusé, sommé de répéter à l'audience les paroles de 

consentement qu'il avait prononcées, a cru devoir re-

venir sur ces paroles, et a prétendu que le premier tirage 

devait être maintenu. 

La Cour, après en avoir délibéré,, a passé outre sur 

les prétentions de l'accusé et fait droit aux réquisit ons de 

M. le procureur de la République. En conséquence il a 

été procédé à un second tirage du jury. Des dépositions 

des témoins et de l'acte d'accusation résultent les faits 

suivants : 

Le 11 mai 1851, M
m

° Vie, femme de M. Vie, négociant 

à Auxerre, envoya à son mari, alors à Paris, une lettre con-

tenant sous une double enveloppe 400 fr. en billets de 

banque. Cette lettre fut remise par la dame Vié à son com-

mis, qui, par mesure de précaution, crut devoir devant sa 

maîtresse coller avec de la colle à bouche les parties de 

l'enveloppe que les trois cachets exigés pour les lettres 

recommandées n'avaient pas couvertes. De la maison de 

M. Vié à la poste il y a pour cinq minutes de chemin au 

plus. Au sortir de son magasin, le commis a rencontré un 

ami qui l'a accompagné à la poste, là, en présence de cet 

ami, et de différentes personnes, M. Marmacne, commis 

de M. Vié, remit la lettre à un employé. Celui-ci posa la 

lettre, donna un bulletin de réception, inscrivit le paquet 

sur un registre, et les deux jeunes gens saluèrent. L'em-

ployé c'était Paul Bonardel-Argenty, âgé de quarant-et-

un ans, né à Eygliers (Hautes-Alpes). 

Il était alors 5 heures 20 m. du soir; à 6 heures Bonar-

del resta seul. A 7 heures un employé de la poste, M. 

Cauchois, vint remplacer Bonardel, et reçut le dépôt 

fait par M"" Vié. En manipulant les lettres recommandées 

pour la fermeture des dépêches, M. Cauchois s'aperçut 

que le chiffre indiquant le poids de la lettre Vié, chiffre 

inscrit au registre deux fois et inscrit sur l'enveloppe elle-

même avait été surchargé. Croyant à une erreur, il pesa 

la lettre, vit que le nouveau chilîre était conforme au poids 

et rétablit le chiffre 6 grammes sur l'enveloppe d'une façon 
distincte. 

Cependant le sieur Vié ne trouva pas les billets que lui 

annonçait sa femme. On fit une enquête, et il fut avéré 

que le cachet de la lettre avait été brisé adroitement ; 

qu'on avait fait glisser un des côtés de l'enveloppe, que, 

par celte ouverture, la seconde enveloppe avait été retirée,, 

que le cachet de celle-ci, en pain à cacheter, avait été bri-

sé aussi, puis, qu'une fois les billets retirés, on avait réta-

bli le tout dans son état primitif, en amollissant la cire du 

premier cachet avec l'aide d'une allumette, si bien que la 

flamme avail laissé quelques traces de roussi au papier. 

On constata aussi que les chiffres du registre avaient été 

grattés et surchargés, de manière à remplacer par le chif-

fre 6 grammes, poids de la lettre sans les'billets, le chif-

fre 10 grammes, poids de la lettre pleine, comme aussi le 

chiffre 75 c, prix du port indiqué au registre avait été 

remplacé par le chiffre 50 c. 

En présence de pareils faits, l'accusation portée contre 

Bonardel devenait accablante; |car lui seul avait eu la 

lettre entre les mains. Cependant il oppose les plus fer-

mes dénégations. En vain son inspecteur et son directeur 

employèrent-ils la menace et la persuasion pour le déci-

der à avouer, Bonardel persista à se dire innocent. 

Un fait vint encore à l'appui des présomptions qui- acca-

blaient Bonardel : « Allons, lui avait dit son directeur, 

malheureux, avouez et restituez, restituez les billets par 

une voie détournée, mettez votre conscience en repos. «Ces 

paroles étaient prononcées à 10 heures du soir, après la 

dernière levée des lettres, et le matin, à la première levée, 

on trouvait dans une boîte supplémentaire en ville, une 

lettre adressée au commissaire de police, et contenant les 

400 fr., représentés par les mêmes biliets. Quelques li-

gnes d'une écriture déguisée aecompagna.ent cette restitu-

tion : « C'est une plaisanterie ; cessez vos investigations et 

arrêtez les poursuites. » Pressé par son inspecteur, qui 

lui avait dit : J'ai la conviction que vous êtes coupable pour 

celte fois, mais l'êtes-vous des autres détournements? — 

Non ! je n'ai pas fait les au tres, a répondu l'accusé. Enfin, 

sachant qu'il était sous le coup d un mandat de dépôt, 

Bonardel prit la fuite et passa en Belgique. 

Après quelques jours, à bout de ressources, l'accusé 

vint à Paris. Le hasard le mit face à face avec un gen-

darme d'Auxerre, qui le reconnut et l'arrêta. Ramené à 

Auxerre, Bonardel a continué à nier. Vainement on lui 

prouve qu'il a été révoqué deux fois des fonctions de di-

recteur pour infidélités; vainement il est avéré qu'ii dé-

pensait dans des maisons de débauche des sommes con-

sidérables; vainement lui prouve-t-on qu'il a envoyé de 

l'argent à Paiis, 400 fr. daris un moment où déjà les 

soupçons planaient sur lui; vainement ou lui rapporte les 

dépositions accablantes de l'inspecteur, du directeur et 

des autres employés, Bonardel continue à se dire inno-
cent. 

M. Benoit, dans un réquisitoire ferme et concis, de-

mande la condamnation sévère de l'accusé. 

M" Chérest, chargé d'office deladéfense, expose qu'il ne 

peut que présenter les moyens de défense de l'accusé, 

moyens que rien n'appuie. «'Mais, dit le défenseur, si Bo-

nardel ne peut échappera une condamnation, jo réclame 

pour lui, par égard pour sa famille, qui est des plus re-

commandables, lebénéficedes circonstances atténuantes.» 

Après un résumé clair et précis de M. le président, les 

jurés entrent dans la salle des délibérations, et au bout 

d'un quart d'heure rendent un verdict de culpabilité con-

tre Bonardel, mais avec l'admission de circonstances at-
ténuantes. 

La Cour condamne Bonardel-Argenty à cinq ans de ré-
clusion. 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Duclozel. 

Audience du 5 août. 

DOUBLE ASSASSINAT. VOLS SUR LES 

DEUX ACCUSÉS. 

GRANDS CHEMINS. — 

Une foule considérable avait envahi l'audience de la 

Cour d'assises, afin d'assister aux débats du procès fait à 

Victor Mornac, qui, par sa violence et sa férocité, était 
devenu la terreur du pays qu'il habitait. 

A dix heures moins un quart l'audience est ouverte, et 

les accusés sont amenés. Tous les regards se fixent sur 

Victor Mornac, que deux gendarmes séparent de son co-

accusé, Jean Bouchaudy. La ligure de celui-ci est d'une 

insignifiance complète. Quant à Mornac, ses longs che-

veux, sa barbe touffue, la pâleur livide qui couvre son 

front, un oeil plein d'intelligence et de ruse, donnent à sa 

physionomie un caractère bien fait, dans l'occasion, pour 

inspirer la crainte. Il promène un regard assuré sur la 

foule compacte qui encombre la salle d'audience. 

M' 5 Barse et Mazeron sont assis au banc de la défense. 

M. l'avocat-général Ancelot demande à la Cour, que vu 

la longueur présumée des débats, il soit ajouté deux jurés 

supplémentaires au jury de jugement. La Cour fait droit 
à ce réquisitoire, et le tirage a lieu. 

Les tribunes sont remplies de dames et de curieux. 

Mornac, interrogé, répond qu'il se nomme Victor-An-

toine Mornac, âgé de 50 ans, propriétaire à Laqueuille, 
où il est né. 

Jean Bouchaudy est âgé de 34 ans; il est cultivateur et 
propriétaire à Orbevialle. 

M. le greffier Boutarel donne lecture de l'acte d'accu-
sation. Nous en extrayons ce qui suit-: 

« Depuis longtemps Victor Mornac était la terreur de 

toute une contrée. Agile et vigoilreux, audacieux et cu-

pide, haineux et cruel, cet homme avait pris à tâche de 

fouler aux pieds toutes les lois, et semblait croire qu'au-

cune barrière ne pourrait arrêter ses criminels excès. 

Doué d'une intelligence et d'une éducation bien supérieu-

res à celle des habitants des campagnes, il n'exerçait se3 

facultés qu'au profit de ses mauvais instincts, et il avait 

su conquérir, à force d'intimidation et de violence, une 

sorte de domination brutale et farouche sur les popula-

tions paisibles et craintives qui l'entouraient. Dans les 

cantons de Bourg-Lastic, d'Herment et de Rocheforl, il 

n'était pas un hameau où le nom de Mornac ne fut répété 

avec effroi ; le voyageur attardé tremblait de le rencon-

trer, et c'est contre un te! homme qu'il existe aujourd'hui 
une double accusation d'assassinat. 

« Le 29 septembre 1849, sur les six heures du matin, 

un homme blessé gravement et couvert de sang, fut aper-

çu dans un fossé qui se trouve sur la route de Lyon à Bor-

deaux, entre le Pont-des-Eaux et Rochelort. Les dange-

reuses lésions qu'jl avail reçues à la tête avaient affecté 

son intelligence et sa mémoire. Cinq à six plaies profon-

■ des sillonnaient la face et le crâne; une lutte très-vive en-

tre la victime et l'assassin avait eu lieu; on le reconnais ■• 

sait à une longue traînée de sang qu'on remarquait sur 

une longueur de dix mètres, et à des cheveux arrachés et 

mêlés à des fragments de substances cérébrales. On re-

connut bientôt' cet homme pour être le nommé Jean Bar-

rier, marchand de bestiaux à Dorment. Il revenait de la 

foire de Montferrand, où il avait reçu quelque argent pour 

un à-compte du prix d'un troupeau de moutons. A la 

tombée de la nuit, il arrivait dans l'auberge de la femme 

Pailloux, à la Baraque, où il rencontrait un nommé !î:in-

danne et quelques personnes de sa connaissance, qui t'in-

vitèrent à partir avec eux; mais il leur répondit : « Je vais 

à Murat-le-Quaire, ce n'est pas la même route. » 

« Randanne et Barrier, en sortant de l'auberge, che-

minèrent ensemble, et furent accostés par un individu 

de haute stature; il portait un chapeau à terme basse et 

et à larges bords, qui cachait une partie de son visnge, gar-

ni d'une épaisse et longue barbe; il se disait de Cournon; 

sa voix était rude, et il fit route avec eux. Arrivé à la cime 

du bois de la Moréno, l'inconnu engagea ses deux com-

pagnons à se rafraîchir dans l'auberge d'Ondet, dit le Pa-

risien. Us burent une bouteille devin, et Barrier, pour 

payer son écot, tirade sa poche un sac de toile, qui pou-

vait contenir 150 à 200 fr. En vain la femme Oudet en-

gagea Barrier à passer la nuit chez elle; l'inconnu s'em-

pressa de le détourner d'accepter cette invitation, et dit : 

« Je vais à Rochefort, nous ferons route ensemble ; avec 

moi, vous n'avez rien à craindre, i! ne vous arrivera 

rien. Je suis connu, et quoiqu'il soit tard, je vous ferai ou-
vrir chez Hugon. » 

« Confiant dans ces paroles, Barrier partit avec l'in-

connu et Randanne, qui les quitta bientôt, en pressant 

Barrier de venir coucher dans sa maison, ce dont l'incon-

nu l'engagea à ne rien l'aire. Il était alors 10 heures du 

soir. C'esl près de là, à la jonction do la grande route et 

du chemin de Bravans, que Barrier fut assassiné. A onze 

heures, deux voyageurs qui suivaient cette route aperçu-

rent un homme qu'ils prirent pour un ivrogne étendu 

dans le fossé ; et c'est là qu'au point du jour, on trouva la 

victime de cet odieux guet-apens. Barrier survécut qua-

rante jours àses blessures, produites par des instruments 

tranchants et contondants, qui avaient brisé le coronal et 

déchiré les membranes du cerveau. L'argent dont Barrier 

était porteur lui avait été enlevé, el à sa place se IIOUVHU 

dans sa poche, une pierre aiguë el iiianguluire, encore 

imprégnée de sang. L'assassin cuit certainement l'incon-

nu, mais personne ne pouvait dire quel il . tau. 

« Cependant Barrier, quoique rarement ses idées fus-

sent bien nettes, avail parfois des moments de calme, et 

la mémoire lui revenait De nombreux témoins déclarent 

qu'étant allés le visiter, et, sur leur interpellation, il dé-

signa Mornac, de Laqueuille, comme sou assassin. A une 

question que lui fit Catherine Hôbrard, qui lu veillait, pour 

connaître son meurtrier, il répondit sans hésiter : « C est 

Mornac. » En effet, Mornac avail été reconnu à l'auberge 

du bois de la Moréno par la femme Ondet, mais la crainte 

et l'appréhension de la vengeance avaient fermé la bouche 

de ce témoin. Mornac ayant été arrêté pour d'autres faits, 

l'aubergiste déclara que l'inconnu était Mornac, qu'elle 

l'avait parfaitement reconnu, quoi qu'il se fût appliqué à 

cacher ses traits, et qu'elle le connaissait depuis long-

temps. Effectivement, Mornac fréquentait cette auberge et 

ne payait jamais. Un jour on voulut s'en plaindre, niais 

alors, faisant un geste horrible, il montra son coutean et 

proféra des menaces de mort et d'incendie. Le lendemain.-

du crime, cette femme disait à son mari : « C'est un coup 

de Mornac, je l'ai bien reconnu. » Depuis l'assassinat, 
Mornac n'a plus visité cette maison. 

« Le 11 juin, à trois heures du matin, deux voituriers 

aperçurent sur la foute de Lyon à Bordeaux, et dans un 

fossé, Marien Bony, qui paraissait gravement blessé. 

« On m'a cassé les reins, leur dit-il, allez vite chercher 

« quelqu'un de mes parents. » Les domestiques du sieur 

Taravant, dont la demeure est proche , f emportèrent 

dans le domaine, et furent chercher la dame Cuhadon, sa 

nièce. U lui dit à son arrivée : « On m'a frappé, je suis un 

« homme perdu! On m'a volé, je l'ai bien senti, mais je 

« suis mort, je ne puis te dire ici qui m'a mis eu cet état; 

« emmène-moi promptement chez toi, je te raconterai 

« tout. » On le plaça dans une charrette, et il expira en 

arrivant chez lui, au Trador, sans avoir pu faire à sa 

nièce les révélations annoncées. Les médecins appelés dé-

clarèrent qu'ils ne pouvaient dire si la mort était le résul-

tat d'un assassinat ou d'un accident. Cependant le fossé 

n'ayant pas plus de trente centimètres de profondeur, il 

n'est pas possible qu'en tombant il ait pu se faire les bles-
sures qui ont occasionné sa mort. 

» Marien Bony et Bouchaudy-Bole avaient passé la nuit 

du 9 au 10 juin chez Mornac; à huit heures du matin, ils 

en étaient sortis pour aller chez les aubergistes Perrier, 

Mege el Audigier; ils y avaient fait une grande consom-

mation de vin, de bière et de café. A sept heures et de-

mie, ils étaient revenus chez Mornac en se donnant le 

bras, et paraissaient ivres. A onze heures, une femmenom-

mée Françoise Ondet, voisine de Mornac, entendit chez 

lui des cris plaintifs, qui la glacèrent de terreur; au même 

instant des chants joyeux parvinrent à son oreille ; sa ser-

vante Elisabeth Martin distingua aussi parfaitement des 

gémissements et la voix de bouchaudy, qui chantait pro-
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bablcmcnt pour étouffer les plaintes de la victime. A dix j 
heures et demie, Marie Longehambon, qui est servante de 

Mornac et vit en concubinage avec lui, entra chez Audi-

gier avec précipitation, en s'écriant : « Nous avions dos 

gens à la maison, on a pris ma lampe, et nous sommes 

restés sans lumière; donnez-moi vite une chandelle , je 

suis pressée » 

« Le lendemain, elle parut embarrassée quand on lui 

rappela cette circonstance, et se contredit à plusieurs re-

prises. 

« Marie Taravant, aujourd'hui décédée, travaillait or-

dinairement chez Mornac comme ouvrière. Au lit de la 

mort, elle a dit à plusieurs témoins et à son frère, qu'elle 

avait passé la journée du 10 juin chez Mornac, et que le 

soir, Marien ISony pria Bouchaudy de lui rendre son cou-

teau, que celui-ci disait ne pas avoir pris, en tâtant pen-

dant ce temps les poches de Bony, et ajoutant : « Si j'a-

vais autant d'argent que toi, nous ne sortirions pas d'ici 

que tout ne soit fini. » En se retirant, Marie Taravant 

voulut emmener Bouchaudy, mais celui-ci persista à de-

meurer. 
« Le 11 au matin, elle trouva Mario Longehambon 

exaspérée contre Mornac : « Si je disais ce que je sais, 

criait-elle, il ne verrait plus jamais ses pieds. » 

H Mornac, survenant alors, entraîna Marie Taravant, 

et lui parlant de la mort de Bony, lui dit : L'est Bou-

chaudy qui l'a tué, c'est sûr, comme nous sommes ici. » 

Ce propos souvent répété par Mornac, a fait dire à Bou-

chaudy : « Oh ! le brigand ! qu'il me fasse parler 1 Si je 

parlais 1...»!)' «bord Mornac craignait que Bony n'eût parlé 

et fait connaître ses assassins ; rassuré sur ce point, il re-

prit une assurance cynique, et dit à la dame Cohudon : 

« On m'a certifié que votre oncle a fait des révélations, je 

dois donc être lavé des soupçons qu'on voulait faire planer 

sur moi. » Cependant, aux reproches de Courtcix, au su-

jet de ce crime, il n'oppose nulle dénégation, el il répond 

à un témoin qui lui adressait de violentes apostrophes : 

.. C'est Bouchaudy, et non moi, qui a commis le crime : si 

c'était moi, je n'aurais pas déposé le corps sur la grande 

route, mais plutôt au fond d'un pré, où il n'eût été décou-

vert que beaucoup plus tard. » 

Mornac et Bouchaudy se contredisent sur tous les points, 

et divers témoins rapportent, comme l'ayant entendu dire, 

ipie Marien Bony avait été dépouillé et assassiné dans la 

cave de la maison de Mornac, et qu'on a vu, en compa-

gnie de Bouchaudy, Victor Mornac porter le corps de leur 

commune victime à l'endroit où il a été trouvé le lende-

main. Sans doute la terreur qu'inspire encore le nom de 

Mornac, terreur que n'a pu calmer l'arrestation de cet 

homme redoutable, ferme encore la bouche aux principaux 

témoins, et prive la justice d'importantes révélations. Un 

nommé Lagoise disait un jour à la nièce de Bony : « J'en 

sais antant que tous les témoins ensemble. C'est dans la 

cave de Mornac qu'on a fini d'assassiner votre oncle et 

qu'on lui a pris son argent. Vous saurez que derrière cette 

cave il y a deux croisées qui ont permis à quelqu'un d'en 

Amené devant les magistrats, Lagoise être spectateur 

a nié ce propos, mais il avait déclaré antérieurement qu'il 

redoutait beaucoup Mornac: la crainte est peut-être la 

cause de ses dénégalions. 

« L'arrestation de Mornac a produit le meilleur effet ; la 

frayeur se calme, el les efforts de Mornac pour se prépa-

rer un alibi, le lendemain de l'assassinat de Barrier, aug-

menteront le poids des charges qui s'élèvent contre lui, si 

cet alibi n'est pas absolument ptouvé. 

a En conséquence, 

« Victor Mornac et Jean Bouchaudy sont accusés : 

.< 1° Mornac d'avoir, dans la nuit du 28 au 29 septem-

bre 1849, commis un homicide volontaire sur la personne 

de Jean Barrier, avec la circonstance que ce meurtre a 

précédé ou suivi un autre crime, et qu'il avait pour objet 

de faciliter ou préparer un autre crime, ou d'assurer l'im-

punité à son auteur, crime prévu et puni par les articles 

295 et 304, § 1 et 2 du Code pénal ; 

« 2° Ledit Mornac, aux mêmes lieu, époque et heure, 

d'avoir soustrait frauduleusement, au préjudice de Jean 

Barrier, une somme de 150 à 300 fr., la nuit, sur un che-

min public, à l'aide de violences ayant laissé des traces 

de blessures, crime prévu et puni par les articles 379, 

383, 382 et 381 du Code pénal ; 

« 3° Et encore ledit Mornac et Jean Bouchaudy d'avoir, 

dans la nuit du 10 au 11 juin 1850, à Laqueuille, et dans 

la maison de Mornac, commis conjointement un homicide 

volontaire sur la personne de Marien Bony, avec la cir-

constance que ce crime a accompagné, précé lé ou suivi 

un autre crime, ou d'assurer l'impunité à son auteur, cri-

me prévu et pnni par les articles 295, 304, § 1 el 2 du 

Code pénal ; 

« 4° D'avoir en outre, lesdits Mornac et Bouchaudy, aux-

dits lieu, date et heure, soustrait conjointement et fraudu-

leusement, au préjudice de Marien Bony, une somme non 

précisée, mais pouvant s'élever
v
de 80 à 100 fr., avec les 

circonstances que le vol a eu lieu la nuit, par deux per-

sonnes, à l'aide de violence ayant laissé des traces de bles-

sures, crime prévu et puni par les articles 379, 381, 382 

du Code pénal ; 

« 5° Et, dans le cas où ledit Mornac ou ledit Bouchaudy 

ne serait pas reconnu auteur principal des deux crimes 

commis sur Marien Bony, de s'en être rendus complices, 

en se disant ou assistant avec, connaissance l'auteur ou les 

auteurs de l'action dans les faits qui l'ont préparée ou fa-

cilitée, ou dans ceux qui l'ont consommée, crime prévu 

et puni par les articles 295, 304, 59 et 60 du Code pé-

nal. » 
Les témoins sont divisés en trois catégories et placés 

dans trois endroits différents. Us sont au nombre de plus 

de cent. 
M. le président procède à l'interrogatoire de Mornac. 

D. N'avez-vous pas été condamné? — R. Oui, mon-

sieur, en 1834. 

D. Mais avant? — R. Je ne m'en souviens pas parfai-

tement. 1 

I). 11 faut donc vous le rappeler. En 1826 vous avez 

été condamné pour rébellion à quinze jours de prison; en 

1828, à deux ans pour excès et violences envers un insti-

tuteur, et l'on n'a pu vous arrêter. — R. C'est vrai; j'a-

" vais été condamné injustement, el j'ai pris la fuite. 

D. Eu 1834, pour vol qualifié, vous avez été condam-

né par la Cour d'assises à dix ans de travaux forcés. 

 R. J'étais alors innocent, comme je le suis aujour-

d'hui.. 
M. le président : C'est ce que nous verrons par la 

suite. 

L'aecusé : Ce n'est pas une raison, quand j'aurais éié 

condamné à cent ans, pour que je sois réellement cou-

pable. 
D. Enfin, en 1852, n'avez-vous pas encore été con-

damné? — R. Oui, monsieur, à trois mois pour étran-

glement d'un cheval, chose qui n'est nullement pos-

sible. 
D. N'avez-vous pas maltraite, u y a cinq ans, le nom-

mé Pery? — R. U gardait ses vaciies dans mon pré, je 

lui ai donné un coup de' pied et quelques calottes, mais 

voilà tout. 
D. Au mois de mai 1851, avez-vous rencontré Tronche 

aîné? — R. Nullement. 
D. Il avait sur lui de l'prgent, et, au moment où vous 

lui avez offert du tabac, n'a-l il pus pris la fuite? - R. 

C'est un misérable qui ne sait ce qu'il dit. 

D. Barrier a été trouvé expirant dans la nuit du 28 au 

29 septembre 1849. Qu'aviez-vous fait ce jour-là? — R. 

J'étais àClermont depuis le 26, et j'ai couché chez Tour-

naire. 

D. Cependant M"" Ondel, aubergisle au Puy de la Mo-

réno, affirme que le 28 septembre, au soir, vous étiez 

chez elle. — R. Infamie, monsieur le président, infamie 

et mensonge' 

D. Alliez- vous souvent dans cette auberge? — R. Non, 

monsieur; j'avais eu des raisonsavec la femme Ondet pour 

neuf sous qu'elle me réclamait à tort. 

D. N'avez-vous pas dit un jour à son mari, qui vous de-

mandait de l'argent : «Ton auberge est bien isolée, et avec 

des fagots on pourrait faire ton affaire? » - R. Il ne m'est 

jamais arrivé de menacer personne, et l'on pourra vous 

dire que j'ai de la moralité. Tout ce qu'on débite sur mon 

compte sont des infamies qui passent l'imagination. 

D. Qu'avez-vous fait le 29 septembre 1849? — R. Je 

suis allé à la foire d'Ennezat. 

D. Y avez-vous rencontré des personnes de connaissan-

ce? — R. Oui, sans doute, et je suis revenu avec un vor-

lurier. C'est à tort qu'on m'accuse et que je parais devant 

vous; mais l'innocence n'a rien à redouter, elle est cal-

me. Lorsqu'on est fautif, on tremble ; voyez si je vais dans 

ma poche chercher une réponse à vous faire. 

Plusieurs témoins sont entendus pour s'expliquer sur la 

moralité de l'accusé, qui se défend avec une présence d'es-

prit remarquable. 

Le témoin Dncoin est introduit, et s'exprime ainsi : 

Je montais une côte près de Rocheforl ; j'avais des che-

vaux de renfort, el comme le jeune homme qui les con-

duisait savait que je portais quelque argent, il dit en me 

quittant : « Prenez garde à vos espèces; je crains que vous 

ne fassiez quelque fâcheuse rencontre, j'ai vu quelqu'un 

rôder près de nous, ne vous laissez pas approcher. » Le 

conseil me parut bon à suivre ; je défis la tavelle de ma 

voiture pour m'en servir au besoin, et j'attendis. Quel-

ques instants après je vis un homme s'approcher de mes 

chevaux. « Eloignez-vous ! » lui criai-je. Il ne bougea 

point ; et comme il paraissait vouloir se tenir de plus en 

plus près de moi, je lui criai : « Ah ça ! vous m'avez en-

tendu? Votre société ne me convient point, tenez-vous 

en arrière. » Il ne le voulut pas; alors, ma foi, je lui ap-

pliquai un coup de tavelle sur l'oreille gauche, il tomba ; 

c'était Mornac. A mon arrivée à Laqueuille je fis ma dé-

claration au maire, et quelques jours après, ayant ren-

contré l'accusé dans une auberge, il me dit : « Tu m'as 

joué un vilain tour, tu es un coquin, el tu n'a pas quinze 

jours à vivre. » Plus tard, il dit à un garçon de la maison : 

« Ah ! le gueux ! j'ai un compte à régler avec lui, et je lui 
salerai une soupe. » 

Mornac convient des faits contenus dans cette déposi-

tion, mais il nie les propos qui lui sont imputés. 

Après l'audition de quelques témoins, dont les déposi-

tions n'ont aucune importance, M. Fargeix, juge de paix 

à Bourg-Lastic, est appelé. 

M. Fargeix rend compte de la réputation détestable de 

Mornac. Après l'arrestation et l'envoi au bagne de Mornac, 

grâce de ce que vous nous devez, mais je vous défends 

revenir, chez moi. — Ah! ah ! s'écria Mornac courrou-

dit-il, la montagne a respiré. Interrogé sur quelques faits 

particuliers, sur lesquels l'accusé demande une explica-

tion, M. Fargeix répond que sa mémoire lui fait défaut. 

Alors Mornac se lève et dit : « C'est donc aujourd'hui 

comme en 1834 : vous oubliez tout ce qui est à mon 

avantage, et vous vous ressouvenez fort bien de ce qui 

m'est préjudiciable. Alors M. Fargeix faisait un beau dis-

cours, comme il en fait un aujourd'hui, et je fus ra-
massé. » 

M. Besse de Beauregard, aujourd'hui vice-président 

du Tribunal de Clermont, était, en 1836, procureur du 

roi dans la même ville. A cette époque, deux forçats qui 

subissaient leur peine au bagne de Toulon, lui adressè-

rent une lettre dans laquelle ils lui déclarèrent que Victor 

Mornac, qui avait pris une grande autorité sur ses com-

pagnons de chaîne, à qui il inspirait une secrèie terreur, 

leur avait déclaré être l'auteur d'un assassinat commis 

en 1831 sur une pauvre fille nommée Condelle, à laquelle 

il avait volé une somme de 700 francs, et qu'après avoir 

commis ce double crime, il avait porté le cadavre dans 

un ruisseau qui se trouve sur la limite des cantons de 

Bourg-Lastic et de Rochefort. M. Besse de Beauregard 

explique avec une grande clarté les investigations aux-

quelles il se livra, et tout lui fait croire que la lettre des 

deux forçats contenait l'expression de la vérité. 

A en croire l'accusé,, cette lettre était mensongère sur 

tous les points, « car, dit-il, je ne frayais avec aucun des 

autres forçats; je rougissais d'être confondu avec des 

criminels, et je ne le suis pas. » 

L'audience est suspendue. 

A la reprise de l'audience, M. le président Duclozel, s'a-

percevant que les frère et sœur de Mornac, ainsi qu'un 

parent de Jean Bouchaudy, sont assis sur le banc réservé 

aux défenseurs, enjoint aux huissiers de les faire placer 

ailleurs, et malgré les efforts de M* Barse pour les conser-

ver près de lui, les ordres de M. le président sont exécu-
tés. 

On passe à l'audition des témoins relatifs au meurtre 

et au vol commis sur la personne et au préjudice de Jean 
Barrier. 

Les premiers témoins entendus établissent péremptoi-

rement que la victime devait avoir sur elle une somme 

d'au moins 150 fraucs quand elle a été frappée. Une vieille 

femme qui tient une auberge à la Baraque, et plusieurs 

personnes qui avaient fait route avec Jean Barrier, qui n'a 

pas voulu les suivre, le disent positivement. 

Randanne, à la sortie de cette auberge, se trouvait avec 

Barrier, lorsque tous deux furent accostés par un homme 

de grande taille, portant un chapeau à larges bords qui 

lui cachait la moitié du visage; après avoir fait rouie et 

conversé avec eux, cet homme les engagea à entrer dans 

l'auberge d'Ondet, dit le Parisien, au Puy de la Moreno, 

afin de s'y rafraîchir. Bandanne a été témoin des efforts 

que M"" Ondet a faits pour retenir et faire coucher chez 

elle Jean Barrier.; il a entendu l'étranger insister pour 

qu'il allât avec lui à Rochefort, où, maigré l'heure avan-

cée, il lui ferait ouvrir l'auberge de Hugon. « Moi-même, 

continue ce témoin, lorsqu'après être parti de chez Ondet, 

je me suis séparé d'eux au chemin de Bravant, j'ai invité 

Barrier à venir coucher chez moi ; il ne l'a pas voulu, et 

nous nous sommes quittés vers neuf heures. » 

Confronté avec Mornac, Randanne, qui ne paraît pas 

très rassuré, dit qu'il n'a pas remarqué la figure de l'é-

tranger, qui tenait la tête baissée, et que d'ailleurs il faisait 

nuit. « Sa culotte était semblable à celle de l'accusé, mais 

je ne puis affirmer que c'est lui. » 

Marrel el Palissât ont aperçu, à onze heures el demie, 

dans un fossé, un homme qu'ils ont pris pour un ivrogne; 

c'était Barrier, que Gagnade et Gorelle ont trouvé au point 

du jour assassiné et baigné dans t-on sang. 

Le cantonnier du Pont-des-Eaux a relevé l'homme 

blessé, et l'a porté avec Adanson, garde champêtre de Sl-

Bonnet, chez ce dernier, où il est mort après quarante 

jours de souffrance. Pendant sa maladie, il avait rarement 

la tête à lui ; mais un jour où ses douleurs étaient moins 

vives, il a dit à son frère Jean Barrier jeune, qui lui par-

lait ainsi : « Voyons, mon ami, dis-nous sans crainte ic 

nom de ton assassin, il est arrêté. — Ah! ce n'est pas 

dommage, s'écria le mourant, c'est ce gueux de Mornac. » 

Verny, menuisier à llermeut, se trouvait à cette entrevue, 

et a entendu la réponse do Barrier. 

Si l'on en croit Vazeilie, autre témoin, il a vu Mornac le 

28 septembre, à quaUe heures du soir, chez Baitut, auber-

giste, rue de Fontgiève, à Clermont. 

ce fait. 
On appelle la femme Ondet. (Vif mpuvement de curio-

sité). Ce témoin est introduit et dépose en ces termes : 

« Mornac fréquentait autrefois ma maison, il y venait 

boire el manger, et ne payait jamais ; un jour que j'étais 

seule avec mes petits enfants, il entra, demanda ce qu'il 

lui fallait, et voulut ensuite partir. « Mais quand donc, M. 

Mornac, me donnerez-vous de l'argent? lui dis-je. — De 

l'argent? répondit-il, en brandissant son couteau; si tu le 

dis encore, c'est pour toi le coup de la mort, et lu vas la 

recevoir. » Effrayée et fondant en larmes, je me relirai, et 

Mornac s'éloigna. Je racontai la chose à mon mari, el Mor-

nac étant revenu peu de temps après, il lui dit : « Je vous 

fais 

de re 

cé, tu me défends de venir ? Eh bien! sois-en sûr, si je le 

trouve à l'écart, je le donnerai la mort, ou je te brûlerai 

toi et toute ta famille ! » Depuis longtemps nous ne l'avions 

vu, ma s le 28 septembre, à huit heures et demie du soir, 

il entra chez moi avec Jean Barrier cl Randanne; je leur 

servis à boire, et craignant qu'il ne fil du mal à Jean Bar-

rier, qu'il voulait conduire à Rochefort, je dis à celui-ci de 

rester à coucher. •< Non, répartit Mornac, il viendra avec 

moi, il sera en bonne compagnie, et je le mènerai chez 

Hugon à Rochefort. » Quand j'ai appris le lendemain l'as-

sassinat, j'ai dit à mon mari : « Oh ! j'en suis sûre, c'est ce 

coquin de Mornac qui a fait le coup; Jean Barrier était 

avec ce gueux, que j'ai bien reconnu, quoiqu'il voulût se 

cacher le visage. » D'abord, Messieurs, je n'avais pas osé 

le dire aux magistrats, tant j'avais peur de ses menaces, 

mais aujourd'hui que Injustice le tient, je puis parler sans 

crainte. L'homme qui accompagnait Barrier et Randanne, 

c'était lui, c'était Mornac. » 

Suivant Mornac, cela prouve que le 28 au soir, à dix 

heures, par exemple, il n'était pas près de Villejacques et 

le Pont-des-Eaux, où Rarriera été assassiné. 

Suivant l'accusation, cela ne prouve rien , et doit 

tourner contre Mornac, qui cherche à se créer un alibi. Un 

gendarme nommé Dufraisse, d'après les ordres de M. le 

président des assises, est parti de Villejacques, et est ar-

rivé, toujours à pied, à Sainl-Bauzire, en cinq heures huit 

minutes. L'assassinat ayant eu lieu le 28, avant onze heu-

res du soir, et la rencontre de Mornac et Tardy se faisant 

à six heures et demie du malin, sept heures et demie se 

sont écoulées, et Mornac a eu le temps de franchir avec 

facilité la distance qui sépare Villejacques de Saint-

Bauzire. 

Catherine Hébrard, qui a soigné Barrier durant sa ma-

ladie, déclare qu'un jour où le blessé était calme, elle lui 

a dit : « Connaissez-vous bien l'homme qui vous a réduit 

à l'étal où vous êtes ? — Oui, a-l-il répondu. — D'où est-

il ? — De Laqueuille. — Et son nom ? — C'est Mornac. » 

François Taravanl a également interrogé Barrier, qu'il 

connaissait, et peu de jours avant sa mort, le malade lu i 

a dit : « C'esl Mornac qui m'a lué. » 

La liste des témoins relatifs à Barrier est épuisée. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

Audience du 6 août, 

L'affluence dfcs spectateurs est toujours très grande. 

M' Barse demande de nouveau que la sœur de Mornac 

prenne place à ses côtés, et il éprouve un refus motivé. 

Françoise Bouchaudy rapporie que Marie Taravant, au-

jourd'hui décédée, lui a dit que le 10 juin au soir, Marien 

Bony réclamait à Bouchaudy son couteau, et que celui-ci 

disait ne pas l'avoir, en tâtant les poches de Bony et en 

ajoutant : « Si j'avais autant d'argent que toi, nous ne 

sortirions pas d'ici sans l'avoir dépensé. » Le 11 juin au 

matin disait encore la défunte, Marie Louchambon, exas-

pérée contre Mornacdont elle est gouvernante, s'écriait : 

« Il en a ruiné d'autres, il veut m'en faire autant; et si je 

parlais, le gueux ne verrait plus jamais ses pieds. » Mor-

nac survint alors, et, craignant que sa domestique ne par-

lât davantage, il m'emmena dehors et me parla de l'assas-

sinat de Marien Bony. « C'est Bouchaudy qui l'a tué, me 

dit-il. — Ob', mon Dieu! est-ce possible? répartis-je. Sur 

la réponse affirmative, de l'accusé, je parlai à Bouchaudy. 

Hier, lui dis-je, je voulaisque tu sortisses de chez Mornac, 

où je travaillais, et situ m'avais suivie, tu n'aurais pas le 

chapeau que tu portes, car Mornac l'accuse. —Ah! le bri-

gand ! vociféra- t-il, il m'accuse! Qu'il ne me fasse pas 
parler!» 

Marie Bony, sœur de Marien Bony : Je me levais lors-

qu'on me dit : « Votre frère est bien malade, courez vite 

au Trador. » J'y fus et je le trouvai mort. Je me rendis à 

l'endroit où il avait été trouvé, et rien n'indiquait qu'une 

lutte eût existé. On arrêta Mornac et Bouchaudy, et je dis 

à ce dernier, qui s'écriait en se lamentant : «Si Marien 

avait parlé, je serais lavé de tout ! — Tu es donc sali ? ré-

pliquai-je. » Comme je ne le pensais pas coupable, j'ajou-

tai : « Si tu fais bien, tu te retireras, et pendant ton ab-

sence tout pourra peut-être s'éclaircir. » Les accusés fu-

rent relâchés, car les médecins crurent que la mort de 

mon frère était le résultat d'un accident Plus tard Lavaud 

médit : « Un homme a tout vu; il était ivre et couché 

près de la maison de Mornac. Ne croyez pas, ajouta-l-il, 

que Bony ait été frappé à l'endroit où on l'a trouvé ; c'est 

dans la cave de Mornac qu'on l'a assassiné; et il s'écriait: 

Ne me tuez pas, iaissez-moi ma pauvre vie! — Cepen-

dant je ne vous apprendrai pas quel est cet homme : il 

m'a lait jurer sur la croix de mon chapelet de me taire, et 

je veux tenir mon serment. » 

Marie Bony parle de certains faits de nature à apporter 
une vive, lumière dans celle affaire. 

M. le président, après avoir entendu celte déclaration, 

ordonne qu'un gendarme parte à l'instant pour Laqueuille 

et Moniferrarid, afin d'amener devant la Cour Pardoux 

Taravant et sa femme, ainsi que Bouchaudy-Bolle, et un 

boulanger de Laqueuille, nommé Tixier. 

M"" Vaissier, sœur de Mornac, se lève dans l'auditoire, 

et accuse Marie Bony d'avoir cherché des témoins. M. le 

président lui impose un silence absolu. 

Harné, ancien brigadier de gendarmerie, maintenant 

gendarme à Paris, a poursuivi Mornac pendant quatre ou 

cinq mois sans pouvoir l'atteindre; il avait, reçu des or-

dres exprès pour l'arrêter. Enfin, un jour, il l'a rencontré 

armé d'un fusil, et l'ayant sommé de se rendre, Mornac 

le couche enjoué. «Alors, dit Harné, je lui tirai deux 

coups de carabine; je ne sais si je l'ai touché, mais tout ce 

qui nie lâche, c'est de n'avoir pas tué ce brigand; j'aurais 
délivré le pays. » 

François Taravant a causé avec Mornac de la mort de 

Marie Bony : « Vois-tu, m'a dit l'accusé, eu me frappant 

sur l'épaule, c'esl Bouchaudy qui l'a tué, vrai comme nous 

sommes deux. — Si c'est celui que tu dis, ai-je répondu, 

il n'était point seul. — Mon cher, ajouta Mornac, celui qui 

a fait le coup n'a pas été fin. A sa pince, moi, je l'aurais 

porté dans le pré de la Ribeyre, et onauraitété longtemps 
sans le trouver.» 

.d. le président ordonne aux gendarmes d'éloigner Bou-

chaudy-Bole, et il procède à l'égard de Mornac a un nou-
vel interrogatoire. 

I). Mornac, hier vous opposiez des dénégalions com-

plètes aux dépositions des témoins, en est-il de même au-

jourd'hui? — R. Oui, monsieur le président. 

D. Le corps de Bony a été trouvé dans un fossé, il était 

expirant. Croyez-vous que sa mort ait pu être le résultat 
d'un crime? — B. Non, monsieur. 

D. Avez-vous dit à quelqu'un : Si l'on n'a pas trouvé 

Mornac convient de ] d'argent sur Bony, c'est qu'il est mort victime d 'un i 

sinat et rpi'on l'a volé? — R. A personne. '
S8as

-

D. Qu avez-vous fait le 9 juin? — B. J 'ai bu aven r> 

et liouehaudy-Bole.
 L u

°»y 

D. Qu'avez-vous fait le 10 juin? — B. Le mati
n 

avons été prendre du café chez Perrier et chez Mèsè °
US 

D. Et le soir du 10, Bony et Bonchaudy-Bole qui
 v 

avaient quitté pour aller chez Audigier, sont-ils
 reve

°
lls 

chez vous? — R. Oui, Monsieur, à huit heures. 0118 

I). Bony a-t-il mangé? — B. Il m'a demandé de l 

soupe, et moi-même je lui en ai l'ail; alors, comm
c

 m 

gouvernante n'était pas contente de la présence do ni 
deux hommes chez moi, nous nous sommes retirés da

CS 

une pièce voisine en emportant la lampe. Alors ma d"
8 

mesliquo a été acheter une chandelle chez Audigier. * 

D. On a entendu des plaintes chez vous, en même tenu 

cpie chantait Bouchaudy, peut-être pour qu'on n 'entendit 

pas ces plaintes? — R. Bouchaudy n 'a pas chanté. 

D. A quelle heure Bony el Bouchaudy sont-ils partis ! 

— R. A 9 heures, je crois. 

I). Avez-vous dit à Taravant : « C'est cette petite canaiL 

le de Bouchaudy qui a frappé Bony ?» — II. Pas du tout" 

D. Mais il prétend vous avoir répondu : « S'il l'a fait jj 

ne l'a pas fait seul, » et qu'alors vous auriez répliqué ■ 

« Mais Bouchaudy n'a pas été fin ; si c'eût été moi, j
e
 |'

au
^ 

rais porté dans un pré où on ne l'aurait pas trouvé promu" 

tement. » — R. Erreur, mensonge, invention. H ~ 

D. Mais vous l'avez dit à plusieurs personnes ; Marie 

Taravant en mourant l 'a révélé. — R. Tous les bruits 

qu'on répand sur mon compte sont de véritables fausse-

lés; je suis aussi innocent que le Christ que je vois ici, 

D. Vous êtes fort, dit-on? — R. Moi, monsieur? j
e su

j
9 

une vraie poule mouillée. 

D. Si tout ce qu 'on vous reproche est faux, on vou
s 

condamne donc pour d'autres? — R. Oh! très certaine, 

ment. 

M. le président ordonne de faire rentrer Bouchaudy et 

d'éloigner Mornac. 

M. le président commence l'interrogatoire de Bou-

chaudy. 

D. Vous avez passé la journée du 9 juin avec Marien 

Bony? — B. Oui, monsieur, nous sommes allés chez Mor-

nac et nous y avons bu. 

D. Vous vous trouviez fort tard avec Bony, le 10 juin, 

il a été assassiné dans la nuit du 10 au 11 juin. Qu'avez-

vous fait le 10 juin avec lui?— R. Après avoir pris, dans la 

matinée, du café et de la bière chez Perrier et chez Mège, 

en compagnie de Mornac, celui-ci nous a quittés, et alors 

Bony et moi, nous avons été chez Audigier pour boire de 

nouveau ; puis, vers le soir
t
 nous sommes revenus chez 

Mornac. 

D. Qu'y avez-vous pris? — R. Du vin. 

D. Et de la soupe? — R. Non. Bony et moi nous n'a-

vons rien mangé. 

D. Bony avait-il de l'argent? — R. C'est possible; je 

n'en sais rien. 

D. Le soir, vous avez chanté?— R. Je ne m'en souviens 

pas, et pourtant cela peut être. 

D. On a reconnu votre voix, et au moment où vous 

chantiez, des plaintes se faisaient entendre chez Mornac ; 

les avez-vous entendues, ces plaintes? — R. Non pas que 

je sache. 

D. A quelle heure êtes-vous sortis? — R. De neuf heu-

res à neuf heures et demie. 

D. Mornac prétend que c 'est à onze heures. Vous a-t-il 

accompagné au moment de votre départ ?—R. Non, mon-

sieur. 

D. Etes-vous restés dans la même pièce ? — R. Oui, 

certainement. 

D. Victor Mornac prétend que c'est vous qui avez as-

sassiné le pauvre Bony ? —1 R. Mornac dit ce qu 'il veut. 

D. Avez-vous dit à quelqu'un : « Ah ! si Marien Bony 

vivait encore, il dirait bien comment les choses se sont 

passées? » — R. Je ne crois point avoir dit cela. 

D. Mornac voulait que Marien Rony passât la nuit chez 

lui. N'est-ce pas vous qui l'en avez empêché en disant : 

« Je vais au Trador, chez mon beau-frère, et je le con-

duirai à son domicile. » — R. Pas du tout. 

M. le président ordonne que Mornac soit ramené à l'au-

dience; il fait alors connaître aux deux accusés les ré-

ponses qu'ils ont faites séparément. « D'accord sur cer-

tains points, leur dit-il, vous variez sur un grand nombre 

d'autres, et MM. les jurés apprécieront ce qu'il peut y 

avoir de faux ou de vrai dans vos déclarations. » 

Après avoir entendu l'aubergiste Perrier, chez lequel 

Mornac, Bony el Bouchaudy-Bole ont pris, le 10 juin au 

matin, différentes boissons, on appelle le limonadier 

Mège, qui a élé tour à tour maire et adjoint à Laqucille. 

« Messieurs, dit le témoin Mège, dans la matinée du 10 

juin, Mornac et Marien Bony vinrent chez moi, accompa-

gnés de Bouchaudy-Bole, que j'occupe ordinairement 

dans mes champs à l'époque de la fenaison, et dont ja-

mais je n'ai eu à me plaindre : ils se firent servir diverses 

liqueurs, ils les prirent, ils les payèrent et s'éloignèrent. 

U y a quelque temps qu'un certain Ducoin vint me trou-

ver, et me dit qu'à onze heures de la nuit il avait rencon-

tré Mornac sur la grande route, et que lui supposant de 

mauvais desseins, et ne pouvant se débarrasser de lui, il 

lui avait assené un coup de tavelle sur le côté gauche de 

la lête. Comme à celte époque j'exerçais des fonctions 

municipales, et qu'il est défendu à un homme soumis a la 

surveillance perpétuelle de se trouver la nuit sur te 

grands chemins, je me rendis chez Mornac, et je lui d
|S 

que j'allais dresser procès-verbal de celte infraction aux 

règlements imposés aux repris de justice. Mornac tuo dit ■ 

« J'étais ivre, n'allez pas plus loin. » .
 7 

M. le président : Aevz-vous donné suite à cette affaire-

— R. Non, monsieur le président. 

D. Auriez-vous donc eu peur ? — R. Oui, ma foi, et J 

suis payé pour le craindre. 

M. le président : Expliquez-vous. 
Le témoin Mège : En 1848, et lors de la révolution, 

Mornac arbora le drapeau rouge sur le clocher de l'église, 

et insulta môme notre respectable curé. Rempli du^ 

juste indignation, j'abordai l'accusé, et après lui avoir re" 

proche sa conduite, je le traitai publiquement de vaui'ieil > 

de voleur et d'échappé du bagne. Victor Mornac, 

accoutumé à faire argent de tout, m'attaqua en difr
lin8 

lion, et je fus condamné ; l'affaire vinl ensuite à Rica1 ) J 

choisis pour avoué le même M 0 Barse qui prête en ce in 

ment à Mornac le concours de sa parole, el il parvint 

terminer notre procès eu me faisant compter à son eue 

d'aujourd'hui une somme de 600 IV. que je regrettera' '° 

jours. |
e 

Mornac, à Mège : Si je suis aussi criminel que
 V0

J
1
 j

3 
dites, pourquoi m'avez-vous donné, comme adjointe 

mairie, un certificat de moralité? 

Le témoin Vège : Vous m'y avez forcé. . :
e 

Al. leprésideiil : Eh! comment dune? -- R. UnJ«|WJ 

venais du côté de Clermont ; je vis sorlir du fond 

carrière Paccu.-é Mornac, qui médit : « J'ai à vous J>*. • 

n'allez pas plus loin. » Il l'ai lut obéir. Me montrai! t n ^ 

tôt un papier déjà revêtu du cachet do In mairie e ^ 

nant sur sa conduite les renseignements les l
,
'"

s
^

i
°
 re

|'u-

bles, il m'ordonna de le signer. Je commençai l
,al

ji|(
,n

£
s 

ser , mais sa manière d'agir ù mon égajd, ses
 0011

.''
 ire

iit 
momies et le fusil dont il était porteur me eoiitraifc ^ ̂  

à consentir. Je n'avais sur moi ni encre ni l» 11111 ,'
 u

'
0
» 

fit entrer dans un cabaret de la Baraque et déniai :<j«H ^ 

nous fît déjeuner. Comme j'avais une peur ie>) 



âAZRTTfi DES TRIBUNAUX DU il AOUT 185? 775 -

jt
 pas grand

0
 ; et tôi.jours sous Vcmpire de la 

f
,i«, »^

 ffii
g

n
î;

(
l'êlre avec lui de bon accord, et je si-

îiSqV.i !
Ut

V..'.savc
Z
 parle de fusil, il portait donc 

^.bjf'^li allait à la chasse souvent. 

ull
c «rmc - - ' \ •

 rme??
_ \\. Il n'en avait pas et ne pou-

a p. Sans pori u 

en obte""';.
<
,,.rAiait point ?- H. Les gardes champêtres 

tremblaient autant que les 
^^^çl 'avrêlaU point, 

Client 6*' 
i s-idessi 

»«" frRires prolonges.) 

Çrout le monde avait d, 
eur à Laqueuille ? — R. 

D'ailleurs, monsieur le président, le certificat 
i Mornac ait obtenu, 

lecture de plusieurs 
A!

 e
.
u

|
)r

s
ignén'est !>'>' 

îfiet, 1l,eJ il nrésidcnt donne, en 
M u émanés des autorités, qui, par crainte, lui ont 

&
L
 A' tout ce qu'il demandait. Un d'eux parle de sa 

8l'c lécédée eu 1844. En l'entendant, Mornac porte son 
mère, ,

 ges e
.
|X cl

 paraît répandre des larmes. 

é**oïn Mège : Mornac m'ayant demandé un passe-

' refusai, et M. le préfet me lit dire de le délivrer. 

fM\ l'un passeport, je ne lui donnai qu'un permis. 

^'T déposition, quoique très longue, est écoutée avec 
C
fl eX produit sur tout l'auditoire une vive sensa-

"""'jicier cabarelier à Laqueuille, est entendu, ainsi 

femme. Leurs dépositions sont surtout relatives à 

f°
83 où Marie Longehambon est venue chercher une 

" lCU Mle en disant : « Nous avons du monde chez nous ; 
cb emporté ma lampe, et jesuis sans lumière. » M"« Au-
on a c ..^iiior. le 10 iuin. Bonv. uni, dans un état ■réveiller, le 10 juin, Bony, qui, 

îclorn 
engageant à se retirer, ainsi que Bou-

. npiet'd'iv iesse, s'était endormi chc'z elle, lui a versé de 

...Jcurlatete.en 

k rfv H était alors huit heures du soir. 
^'Fournier, épouse du porc pleur de Laqueuille : 
; mari était absent. Le 10 juin, dans la soirée, vers 

? heures j'ai entendu sortir de la maison de Victor Mor-
X ire espèce de gémissement ; j'ai été troublée. J'ai fait 

i ma domestique, qui m'a dit : « Rassurez-vous, nac uni 
wendre ma domestique, qui m a 

chante, et je reconnais la voix de Bouchaudy-Bole.» 

mie réponse m'a tranquillisée. » 
a fille Elisabeth Martin, sa domestique, conhrme celte 

jApflgiiioti, et affirme avoir parfaitement reconnu la voix 

Ae l'accusé Bouchaudy. 
Françoise Ondet, voisine de Mornac, a entendu à l'heu-

„, indiquée par M"" Eournier, quelques cris oh! oh! qui 

Liaient de la basse-cour de l'accusée; mais ayant fermé 

L fenêtre et s'étant retirée dans une autre partie de sa 

maison, elle n'a plus rien entendu. 
Rrberotlos, buraliste à Laqueuille, est la première per-

sonne qui ait découvert le corps du malheureux Bony. Au 

point de jonction des chemins de la route royale et de celle 

nui conduit au Trador, sou cheval fait un écart, et à l'ins-

lant où il s'efforçait de le calmer, il aperçoit la victime 

qai l'appelle à son secours. Biberolles avait remarqué la 

veille, c'esl-à-dire le 10 juin, Bony en compagnie de l'ac-

cusé, et comme celui-ci avait juré qu'il ne mourrait jamais 

nue de sa main, Riberolles s'imagina qu'un piège lui était 

tendu, et il ne se rendit pas à l'appel fait à son humanité. 

Cependant l'individu qui accompagnait le buraliste, et qui 

n'avait pas les mêmes motifs de craindre, s'approcha de 

Bony, qui lui cria : « Ah ! ne me touchez point, on m'a 

cassé les reins; allez vite chercher mes parents au Tra-

dor. » La famille fut effectivement avertie, et au retour de 

Riberolles Bony n'existait plus. « J 'étais présent, dit ce 

témoin, quand le procès-verbal fut dressé, Mornac. s'y 

trouvait également et voulut m'empêcher de parler; j'avais 

de la frayeur; mais comme beaucoup de monde m'entou-

raii, elle n'était point extrême, et M. le juge de paix trem-

blait bien plus que moi. » 
M. le président: Mornac vous inspirait donc une gran-

de terreur? 
Riberolles: Oui, certainement, monsieur. En 1848, il 

voulait faire établir une guillotine à Laqueuille, et il avait 

déclaré à ma femme qu'elle et moi nous y monterions les 

premiers. Mon épouse en tomba malade. Je portai plain-

te. M. le juge de paix me promit de donner suite à l'affai-

re, mais on est resté là. 

M. le président : Toujours par peur ? 

Riberolles: Oui, monsieur, je le crois. 
M. le président: Mornac, qu'avez-vous à répondre? 

Mornac : Lors du procès-verbal, je parlai- au magis-

trat, et je trouvai mauvais que l'on m'interrompît. Quant 

à la guillotine, c'est encore une de ces inventions fantas-

magoriques de quelques méchants esprits. 

Nous publierons la suite des dépositions. 

I1 . S. Les débats se sont terminés le 8 au soir. Victor 

Mornac a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

Bouchaudy a été acquitté. 

pas 
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fait 

PARIS, 11 AOUT. 

L'Ordre des avocats au Conscil-d'Etat et à la Cour de 

cassation s'est réuni aujourd'hui en assemblée générale 

.pour procéder à l'élection de trois membres du Conseil de 

' discipline en remplacement de MM. Câline, Fabrc et 

L'bon. 

.MM. Morin, Delachèrcel Teyssier-Desfarges, ayant réu-

nit» majorité des suffrages, ont été proclamés membres 

du Conseil de l'Ordre. 

— Dans notre numéro du 5 de ce mois, nous avons fait 

TOnnaître la plainte en diffamation portée par M. le comte 

"c Morny, en sa qualité d'administrateur des mines et for-

ff» d'Aubin, et autres membres du conseil d'aduiinistra-

ton, contre M. de Cabroï, directeur des mines et forges de 

wcazeville, et Damis, rédacteur en chef et gérant dujtfp-

'} i(c«r industriel, journal dans lequel aurait été publié 

Wfcle diffamatoire. Nous avons fait connaître également 
les conclusions des prévenus tendantes à ce que les plai-

sants fussent déclarés non recevables, par le motif que la 

société anonyme dont ils se disent les administrateurs n'est 

I^'nt encore autorisée, et qu'ils n'auraient pas qualité pour 

porter plainte. Un jugement a lejeté ces conclusions et a 

ordonné cpi'à la huitaine il serait plaidé au fond. 

Ea cause a été appelée à l'audience do ce jour. Le dé- 1 

wseur des prévenus a annoncé qu'ils avaient interjeté i 

J'PÇisùr l'incident; en conséquence l'affaire a été remise 

"premier jour. 

k'S'Vi^délit d'homicide par imprudence amenait aujour-

le 'ïu langlois, officier de sauté à Montmartre, devant 

in«ttwl i-oireclionuel (8' chambre). 
• l'Pelé po

ur
 opérer l'accoucliemeh't d'une jeune dame, 

de M. Collet, artiste musicien, des difficultés se 

^jjenterenl et rendirent l'accouchement aussi pénible que 

M,i°Ureu.x - Cependant la délivrance avait eu lieu, et 

j^esavoir piv;eiit des boissons fioides, M. Licigloi.s crut 

55 8,1 se retirer, en annonçant néanmoins qu'il revien-

'lu 'a C'\^" 00 eut So ' n c' 0 '° pro^'enir 8 arrivait quel-
■deiiU ' 'm l"'évu. A peine s'élait-il retiré qu'un acci-

ela-i
>lfi" ^' ravc se manifesta ; une hérriorrhagie se dé-

Lancî av
.
a,lt

 Oi"'
0

" eut le temps d'aller chercher M. 

|j. \ '
a
 j.eone femme succombait, 

que ? n,epeci ,ls chargés de l'autopsie ont émis l'opinion 

où était M°" Collet, après l'accoucbemcnt, 

s prévu 1 hémorrhagie, et surtout, et en tout état de 
use, de n être pas resté auprès de la malade. 

M" (.au vain a présenté la défense de M. Langlois. U a 

t connaître que son client, bien que n'ayant que le di-

plôme d officier de sauté, était connu par une pratique déjà 

ancienne. Dans l'espèce particulière, il a élé, ce qui arrive 

a tous les médecins, surpris par un do ces événements 

que la science ne peut prévoir, et il a élé le premier à dé-

plorer li! malheur irréparable qui en a été la suite. 

Sur les conclusions conformes de M. Hello, substitut, le 
tribunal a déclaré établi le délit d'homicide par impru-

dence, et a condamné M. Langlois à un mois de prison. 

— Nous avons plusieurs fois rapporté les condamna-

tions prononcées contre des individus qui tiennent dans 

les foires et marchés des loteries dites jeu de 90; nous 

avons fait connaître les manœuvres employées par ces in-

dustriels pour duper la confiance des joueurs, alléchés par 

l'appât d'objets étalés à leurs yeux et qu'on leur affirme 

pouvoir gagner pour deux sous; ces manœuvres consis-

tentdans l'emploi de compères mêlés aux joueurs. 

La police a, le 5 juillet dernier, pris en flagrant délit 

d'escroquerie un propriétaire de 90 cl plusieurs de ses 

compères. Le propriétaire du jeu esi le nommé Morel. les 

compères sont les sieurs Benciist, Barbiou, Rêve et GrcS-

teau. Mùrcl, qui exploitait les marchés et les fêtes forai-

nes, tenait en dernier lieu son jeu à la barrière de la Vil-

lette. De nombreuses plaintes ayant été faites contre lui, 

une surveillance fut exercée pendant quinze jours. On vit 

More! opérer à l'aide de neuf compères; ces individus ar-

rivaient et partaient avec lui, le suivaient au cabaret des 

Quatre-Drapeaux, où Morel déposait son jeu el sa mar-

chandise; tous s'enfermaient dans un cabinet, où l'on 

partageait le produit des escroqueries commises. C'est eu 

sortant de ce cabnet qu'on entendit Rêve dire : « Je ne 

donnerai pas ma semaine pour 50 fr. » 

Los compères stimulent les personnes qui s'arrêtent 

devant le jeu, leur offrent de s'associer à elles; ou sait que 

le propriétaire du jeu et ses compères gagnent soûls ; si, 

par hasard, un numéro^gagnant se trouve dans le carton 

d'une des dupes, celui qui donne à jouer regarde rapide-

ment un numéro d'un carton d'un compère, appelle ce 

numéro, délivre au compère l'objet gagné, puis feint de le 

lui racheter ; de cette façon la boutique est toujours gar-

nie des mêmes objets; c'est à l'aide de pareils pièges 

qu'on vole à de pauvres ouvriers leurs modestes économies 

et aux militaires leurs épargnes plus modestes encore. 

Une victime de Morel vient raconter au Tribunal sa 

mauvaise fortune : 
Figurez-vous, dit-il, que j'allais voir mon parrain à la 

barrière des Martyrs, en passant par le boulevard de 

Bruxelles, je vis un jeu où il y avail beaucoup de monde ; 

je m'approche; il y avait des individus qui jouaient et qui 

vous gagnaient à tout coup des 5 fr., 6 fr., 15 fr., tout çà 

pour 2 sous. Je me dis : Sapristi ! c'est un crâne jeu que 

ce jeu-là; je risque 6 sous, je perds; je redouble, je perds, 

et les autres gagnaient toujours des Caiifornies. Mais je 

me disais : Sacristi, j'ai pas de chance. J'allais remettre 6 

sous quand v'Ia un des joueurs qui gagnaient tant qui me 

dit : Voulez-vous vous associer, jeune homme, je vas vous 

porter bonheur? Ma foi, que je dis, monsieur, ça va, vous 

êtes en chance, bon! Je mets 2 fr., je perds; je remets 2 

fr., je perds. Ah! ma chance a tourné, que me dit mon 

associé ; vous m'avez porté malheur. Eh bien, que je 

dis, je me désassocie ; et alors, pour me ratrapper, je joue 

5 fr., je perds, et v'iamon ancien associé qui gagne alors. 

Je n'avais pus le sou. • 
Pour me consoler de ma perte, il m'offre de me payer un 

canon ; j'accepte. Nous allons chez le marchand de vins, 

là il médit : « Revenez demain, nous prendrons notre re-

vanche ; » moi, comme un serin, afin de rattraper mon ar-

gent, j'y retourne !e lendemain; je me rassocieavec mon 

associé; nous jouons, je perds 16 fr.; il ne me restait pas 

un rouge liard; enfin, mon associé m'a donné un sou pour 

boire un canon. 
Un grand nombre de dépositions semblables ont été 

faites. 

Le Tribunal a condamné Morel à six mois de prison, et 

les quatre compères chacun en trois mois de la même 

peine. 

— Dans la soirée du 27 au 28 juin dernier, deux jeunes" 

gens, les nommés Marchand et Thomas, traversaient le 

clos Saint-Lazare pour regagner leur domicile, lorsque, 

tout à coup, un homme ivre, venant s'arrêter vis-à-vis-

d'eux, prétendit qu'ils l'avaient insulté en passant ; les 

deux jeunes gens affirmèrent qu'ils n'avaient pas même 

ouvert la bouche et ils continuèrent leur chemin. 

L'individu qui les avait accostés, ne se tenant pas pour 

satisfait, les suit en les injuriant; il tenait à la main un 

couteau dont il frappait avec fureur toutes les pierres qui 

se trouvaient le long de la route. 

Les deux jeunes gens arrivent devant chez un marchand 

de vins dont la boutique était fermée ; fatigué de se voir 

harcelé, poursuivi, Marchand frappe à la porte de ce mar-

chand de vins en demandant du secours ; on ne lui répond 

pas ; l'homme ivre s'avance alors sur Marchand, l'injurie 

de nouveau et lui porte un soufflet en lui disanl : « Crie 

pour quelque chose. » Marchand veut se défendre, il s'é-

lance sur son agresseur, le renversa ; mais bientôt il. jette 

des cris et appelle du secours; des personnes accourent, 

on relève Marchand, qui était baigné dans son sang et 

frappé de sept coups de couteau, dont un dans l'abdo-

men ; l'auteur de ces blessures, arrêté, déclara se nommer 

Martin. 
Marchand fut malade dix-neuf jours seulement, au lieu 

de vingt exigés par la loi, pour que le coupable soit jus-

ticiable de là Cour d'assises. Martin a donc comparu de-

vant la police correctionnelle. 
Il déclare ne pas connaître du tout le jeune Marchand ; 

il attribue au vin seul le crime qu'on lui impute ; il pré-

tend, du reste, que les deux jeunes gens lui ont adres^é 

des plaisanteries en passant. 
Ceux -ci protestent de toute leur énergie contre cette al-

légation. 
Le Tribunal a condamné Martin à deux ans de prison. 

—Une de; maisons en cours de démolition pour le per-

cement de la rue de Rivoli-Prolongée ; celle por-

tant le n° 7, rue Bertiu-Peirée, a été ce malin le théâtre 

.l'un bien déplorable événement. Un ouvrier, en arrachant 

les dernières marches d'un escalier, étant tombé dans la 

fosse d'aisance restée ouverte à la suite de l'enlèvement 

du dallage de l'allée, un do ses camarades y descendit au 
d'une échelle lui porter secours el l'aider à re-

femme 

Prwîctefl avpi 
[,es boi 

commis deux fautes, celle de prescrire 
88008 froides, et celle, bien plus grave, de n'avoir 

moyeu 
monter. C lui-ci ne regarnissant pas au bout d'un certain 

laps de temps, un troisième y descendit à son tour, puis 

quatre autres encore successivement. Aucun des sept ne 

revinrent, et alors seulement l'alarme s'emparant de la 

masse de leurs camarades et des surveillants des Invaux, 

on alla chercher les pompiers, qui s'empressèrent d'ac-

courir, munis d'appareils Je sauvetage. 
L'alarme fui donnée par les nombreux témoins de cette 

catastrophe. Les sapetirs-poài'piei» du poste do l'etat-ma-

jor accoururent avec ce zèle dont ce corps si utile a donne 

tant de preuves. Un caporal se lit attacher et descendu 

dans la fosse ; mais presque aussitôt il donna des signes 

de détresse, ét l'on fut obligé de le remonter. 
Des substances désinfectantes furent répandues en 

grande quantité. Trois pompiers, s'élant successivement 

\ ait descendre, ramenèrent chacun un cadavre. Le qua-

trième reparut en tenant entre ses bras un ouvrier qui 

donnait encore quelques signes d'existence. 

On s'empressa de prodiguer des secours à ce malheu-

reux, qui fut ensuile conduit à l'Hôtel-Dieu. 

i.c cpporal, qui a failli succomber victime de son dé-
voûment, a été ramené à sa caserne et remis entre les 

mains du médecin. 

Des ouvriers qui onl succombé, deux seulement ont été 

reconnus de manière à permettre au commissaire de po-

lice qui s'était transporté sur le terrain du sinislre, de 

constater leur individualité. L'un se nomme Bouckmannet 

est originaire du département de la Moselle, l'autre nommé 

Bonnard esl originaire de Eucenay-Eévêquc, département 

de Saônc-et- Loire. Le corps du troisième, resté inconnu, 

a été porté la Morgue. 

Le préfet de la Seine, averti par le maire du 4' arron-

dissement, a de suite envoyé s'enquérir de l'état du ma-

lade, de la situation de sa famille et de celles des trois 

ouvriers qui ont succombé, afin de pouvoir leur faire dis-

tribuer immédiatement les secours que nécessiterait leur 

position. 

— Par décret du président de la Bépubliquc, en date 

du 31 juillet 1852, M. Adolphe-Ernest Bertrand, principal 

clerc de M e Lecerf, notaire à Paris, a été nommé notaire 

en ladite ville, en remplacement de M* Beilet, démission-

nai! e. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — A l'apparition des sergents de ville à 

Lyon, les honnêtes citoyens comprirent qu'ils auraient 

freq emment maille à partir avec ces hommes en guerre 

ouverte avec 1a société et les lois. Choisis parmi les sol-

dats les plus braves, les plus intelligents de l'armée, in-

flexibles au devoir, leur attitude devait surtout fortifier 

ces haines vtvaces au sein de la démagogie, contre tout 

ce qui pprtq l'habit militaire et prévient énergiquement le 

désordre. Les feuilles publiques ont enregistré plus d'une 

fols ces attaques violentes contre les sergents de ville se 

trouvant isolément sur quelques points des faubourgs. 

Tantôt on les frappe à coups de pierres, tantôt on se sert 

d'une arme. Puis, comme de telles actions sont tou-

jours le comble de la lâcheté, si les assaillants sont les 

plus forts, les agresseurs prennent la fuite. 

Le 18 juillet, sur les huit heures, le sergent de ville 

Roux, de la 7' brigade, passait sur le cours des Tapis, re-

vêtu de son uniforme. Le brigadier Morel le précédait de 

quelques pas avec les nommés Clapot, Maillard, Augé et 

Verdot, tous de la 7' brigade. 

Le sieur Victor-Louis Revillet, 21 ans, profession de tis-

seur, interpella le sergent Boux, en disant : « Tiens, voilà 

encore un de ces bleus. » Celui-ci lui demanda pourquoi il 

l'injuriait de la sorte. Pour toute réponse, Revillet ôta son 

paletot et dit à Roux : « Si lu cherches à m'arrêter, je te 

flanque des calottes. » Le sergent de ville Roux le saisit au 

collet, mais par un mouvement rapide, Revillet lui enleva 

son épée, et lui en porta un coup dans le côté, qui fut heu-

reusement détourné. Revillet, de rage, essaya alors de 

casser l'épée sur son genou, et il ne parvint qu'à courber 

la lame. 
Au même instant, intervint le sous-brigadier Adam, qui, 

dans ses efforts pour s'emparer de ce forcené, eut un doigt 

de la main droite traversé. Après un moment de lutte, on 

parvint à l'arrêter. A cet instant une voix s'écria : » Ci-

toyens, ne lui faites pas de mal, il est à nous...» Emmené 

à la salie d'arrêt sous bonne escorte, Revillet s'écriait ; 

<t Vive la République'.... C'est un républicain qu'on ar-

rête. » Mais sa fureur et son invocation ne trouvèrent, le 

long delà route, qu'indifférence et dédain. 

Tels sont les faits qui ont motivé le renvoi de Louis-Vie-

tor Revillet devant le Tribunal de police correctionnelle, 

présidé par M. Vachon. 
M. le président : Revillet, qui a pu vous porter à un 

acte aussi répréhensible ? 

Le prévenu : L'ivresse. J'ai eu tort. 

M. le président : Vous êtes désigné par le sort pour 

faire partie de l'armée, apprenez que l'obéissance à l'au-

torité est le premier devoir du soldat. Ces hommes que 

vous avez injuriés et frappés ont pour mission de maintenir 

l'ordre public et la sécurité des citoyens. Aussi, c'est une 

lâcheté de les attaquer. 

Revillet : J'avoue que j'ai eu tort. Je regrette ma con-

duite. 
M. le président : C'est là volrehneilleure défense. 

Le Tribunal condamne le prévenu à un mois de prison. I 

ÉTRANGER. 
I 

ANGLETERRE (Londres). — Nous trouvons dans le Globe 

de ce matin l'explication de la scène plaisante dans la-

quelle ont figuré le capitaine Ackerley et son Indien (Voir > 

!a Gazette des Tribunaux du 5 août), scène qui a égayé 

un moment la grave Cour de la chancellerie. 

L'Indien est un Canadien nommé Pierre Bousquet. Il 

comparaît devant le juge Hardwich, de Malborough-Street, 

et réclame son assistance pour retirer des mains du capi-

taine Ackerley les papiers qu'il lui a confiés pour suivre 

une réclamation dont il expose ainsi la nature : 

U paraît que Bousquet et quelques autres colons Ca-

nadiens avaient obtenu du gouvernement des concessions 

de terrains qui leur ont été ensuites retirées. C'est pour 

obtenir la réparation du préjudice qui leur a été causé 

qu'il est venu réclamer auprès du ministre des colonies. 

U a eu la sottise de s'adresser au capitaine Ackerley, dont 

i! ignorait la ridicule célébrité, et de placer sa personne 

el ses intérêts sous son patronage. Après des délais nom-

breux, Bousquet s'est laissé persuader d'accompagner le 

capitaine à l'audience de la Cour de la chancellerie, où il 

a tellement gâté ses affaires, qu'ils ont été tous les deux 

chassés de la Cour, avec menace d'être sévèrement pu-

nis s'ils manquaient de nouveau aux égards dus à la jus-

tice. 
Bousquet déclare donc qu'il a assez du patronage d'Ac-

kerley ; qu'il veut retourner dans son pays, mais qu'il 

veut reprendre ses titres et ses papiers. Il implore l'inter-

vention de M. Hardwich pour contraindre Ackerley à cette 

rçslilution. 
M. Hardwich, adirés avoir dit qu'il ne voit pas trop com-

ment il pourra faire droit à cette demande, se décide ce-

pendant à envovermi officier de police voir auprès d'Ac-

kerley ce qu'il y a à faire. 
L'officier revient bientôt et dit qu'il n'a pu rejoindre le 

capitaine, mais qu'il a laissé à son domicile une somma-

nade, où a été aussi transporté ce malin le cadavre de la 

victime pour être soumis à l'autopsie. 

"L'instruction de celte horrible affaire a été confiée à 

l'un des juges du Tribunal de Grenade, M. Juan Campillo, 

qui la poursuit avec la plus grande activité. 
«Dans la même journée d'hier, un jeune homme, nommé 

Fernando Ledesma-Parra, âgé de seize ans seulement, a 

élé arrêtéjà Grenade pour avoir assouvi une passion bru-

tale sur sa sœur Maria, enfant de douze ans. Sur la roule 

de Grenade à Huella, un paysan a tué à coups de poignard 

un autre paysan, et lui a volé 8 piastres (40 fr.). Enfin, le 

courrier, arrivé aujourd'hui à midi, a apporté à l'avocat, 

fiscal l'avis de cinquante-(|iiatre crimes ou délils commis 

ces jours derniers dans les environs de Grenade. 

« Le nombre des individus qui se trouvent actuellement 

dans les prisons de notre ville sous le coup d'accusations 

plus ou moins graves est de 199. 

«Ces faits donnent une triste idée de la moralité des ha-

bitants de notre province. » 

— ROYAUME LOMBARDO -VÉNITIEN (Milan), le 5 août. -

L'instruction relative au complot mazinien, récemment dé-

couvert en Lombardie, est déjà terminéee ; le nombre des 

prévenus est de quatre-vingt-trois, et parmi eux se trou-

vent un évêque et treize autres ecclésiastiques. Ils seront 

jugés par une commission spéciale siégeant à Mantoue et 

à laquelle tous les actes du procès viennent d'être en-

voyés. 

—AUTRICHE (Vienne), le 5 août. — La Cour suprême de 

l'Autriche, dans un arrêt qu'elle vient de rendre, a con-

sacré un principe qui est de la plus haute importance, 

maintenant que le jugement par jury est aboli. Cette Cour 

a déclaré que lorsque les juges de première instance dé-

cident dans leur âme et conscience qu'il n'y a pas lieu d'a-

jouter foi à la déposition d'un témoin, ou qu'il y a lieu 

seulement d'en tenir compte jusqu'à un certain point, une 

telle décision ne pourra être frappée d'appel .ni devenir 

l'objet d'un pourvoi en cassation. 

M'n! Joséphine Le Ray, veuve de M. Louis Plaine, est 

dans l'intention de se pourvoir auprès de M. le garde-des-

sceaux comme tutrice de son fils mineur, afin d'obtenir 

l'autorisation d'ajouter au nom de Plaine celui do Lépine, 

qui a toujours été attribué à la famille de son mari. 

Bourse de Paris «la 11 Aont 

AIT COMPTANT. 

3 Oio j. 22 déc 74 60 
i 1i2 0[0 j. 22 sept. 
i 0[0 j. 22 sept.... 92 50 
4 1[2 OiO de 18S2.. 104 25 
Act. de la Banque. . . 2842 50 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 10Î 1|4 
— — 1842.. 

4 1 [2 
Napl. (C. Rotsch.).. 104 25 
Emp. Piém. 1850. . 96 60 
Piémont anglais. ... 95 5|8 
Rome, 5 0[0 , 97 — 
Empr. 1850 97 Ip't 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions.. . 1Î27 T,0 
Emp. 50 millions... 1292 50 
Rente de la Ville. . . — — 
Caisse hypothécaire. 227 50 

Canal de Bourgogne. 
VALEURS DIVERSES. 

Zinc Vieille-Montag.. — — 
ll.-Fourn. de Monc. . — — 

Gaz français 1200 — 
Tissus de lin Marber. 875 — 

A TEBME. 
1 er 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours . 

3 0|0 74 50 
104 50 

74~90 
104 70 
97 40 

74 50 
104 35 

74 85 
104 70 4 1|2 0m 1852 

Emprunt du Piémont (1849). 

CHEMINS DE FEB. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1065 — 
Versailles (r. g).... 327 50 

Paris à Rouen 840 — 
Rouen au Havre 357 50 
Marseille à Avignon. 460 — 
Strasbourg à Bàle... 300 — 
Nord 641 25 

| Paris à Strasbourg. . 632 50 
| Paris à Lyon 738 75 

Lyon à Avignon 5S7 50 
Montercau à Troyes. 207 50 

Dieppe et Fécamp. . . 261 — 
Paris à Sceaux 92 50 
Bordeaux à la Teste. . 162 50 
Montpellier à Cette. . 630 — 

| Grand'Combe 1175 — 
| Anvers à Gand — — 

i BiesmeetS-D.àGray. 540 — 

lion île comparaître, qui produira peut-être son effet. 

— ESPAGNE (Grenade), le 2 août. — On lit dans le jour-

nal el Granadino et dans cl Hemldo : 

« Hier matin, le bourg de Quentar, près de notre ville, 

a élé le théâtre d'un crime qui a plongé les habitants dans 

une profonde consternation : le curé a tiré, en pleine rue, 

un coup de pistolet à son vicaire, dont la mort a été ins-

tantanée. Un enfant de sept ans, qui par hasard se trou-

vait en ce moment à côté de la victime, a é'é blessé à la 

main parla décharge.de l'arme, niais très légèrement. Le 

curé cl le vicaire étaient tous deux en costume ecclésias-

tique; lo dernier, qui venait d'administrer un malade, était 

revêtu des ornements sacerdotaux, suivant l'usage dans 

noire pays en pareille occasion. 

«Le meurtrier a été arrêté et conduit à la prison de Gre-

La Pâte Âubril, pour faire couper les rasoirs, se vend ■ 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton. 

VAUDEVILLE. — Aujourd'hui jeudi, première représentation 
du Bal de la Halle, à-propos vaudeville en deux actes. Les 
principaux rôles seront joués par MM. Ambroise, Réné-Luguet, 
Schey, Gil-Pérès et M"" Cico. La belle senora Pépita Oli va, 
qui ne donnera plus que cinq représentations, dansera deux 
de ses plus jolis pas cette même soirée. 

— A l'Hippodrome, demain jeudi, ascension du ballon l'Ai-
gle, train do plaisir et exercices du double trapèze par les frè-
res Buislay, suspendus au-dessous de la nacelle ; parcours par 
M. Adolphe sur un fil de fer à cent pieds du sol; le char de la 
Fée aux Roses ; le Saut de rivière ; pour la première fois, les 
trois enfants aériens, etc. — Samedi, 14 août, première fête 
de nuit. On commencera à huit heures et demie ; le spectacle 
sera fini à onze heures. Tout Paris voudra assister à cette ou-

verture. 

JARDIN HABILLE. — La société la plus élégante se donne 
rendez-vous dans ce charmant jardin pour la dernière fête de 
nuit qui aura lieu samedi prochain 14 août. Les artistes hon • 
grois exécuteront de nouveaux airs nationaux. Un brillant feu 
d'artifice par Aubin terminera cette fête. 

— BANELACII. — C'esl aujourd'hui la grande fête de nuit 
dans laquelle aura lieu la fameuse tombola gastronomique. — 

, On trouve des billets avec transport gratuit, AU Ménestrel, rue 
I Vivienne, chez Bernard-Latte et aux voitures de Passy. 

— CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui jeudi 12 

août, grande fête, danses diverses par M. Désiré. La soirée 
sera terminée par un brillant feu d'artifice. 

SPECTACLES DU 12 AOUT. 

OPÉRA. — 

CO>C.DÏE-FRANÇAISE. — Ulysse. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Deux Jacket, Actéon. 
VAUDEVILLE. — Le Bal de la Halle, Intermède, la Corde. 
VARIÉTÉS. — Un Homme, le Roi des Drôles. 
GYMNASE . Les Avocals, Lnure et Delphine. 
PALAIS-ROYAL. — La Jlère Moreau, le Terrible Savoyard. 
PORTF.-SAINT-MARTIN. — Les Nuits de la Seine. 

; AHRIUU. — Borlhe la Flamande, la Queue du diable. 
1 GAITÉ- — La Chambre, rouge. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Relâche. 
\ CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 
FOLIES. — Une Fièvre brûlante, Paris qui s'éveille. 
DÉLASSESIENS-COMIQCES. — La Veuve Trat'algar. 

L IIXEMBOL RC . — Journée aux lettres, Malice et Pas si Sotte. 
lIippoiiROME. — Grandes represi;n.ations équestres tes mardis, 

I jeudis, samedis et dimanches à trois heures, 
i ARÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scènes burles-

ques, mimiques et équestres, les dimanc. ci lundis à 3 h. 
1 SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 

JARDIN MARILLE. — Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 
grandes soirées musicales el dansantes. 

CHÂTEAU DES FLKURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 

I vendredis, Pâtés et hais. 
; DIORAMA DE L'ETOILE. — De 10 h>ù 0 h., un Naufrage dans les 
j glaces du Groenland; Messe de minuità St-Pierre-de-Rome. 
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Ventes immobilières. 

AODXEXfCE DES CRIEES, 

MAISON À TAYERNY. 
Etude de 33" Alphonse 31ASSON, avoué a 

Poutoise, successeur de feu M' Pinté. 
Vente sur lici'.ation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance séant à Pou-
toise, le mardi 31 août 1852, heure de midi, 

D'une SIAIttON située à Taverny, grande rue 
du quartier du Pareu ; composée d'un rez-dc-
chaussée et d'un étage, avec cour, jardin et dé-
pendances. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser: 
1° Audit ST Alphonse MASSON, avoué à 

Pontoise ; 
2° Et à M" Mège, notaire à Taverny. 

(6839) * 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M* Henri DUPARC, rue Neuve-des-

Capucines, 8, à Paris; 
2° A M e Foucher, notaire à Paris, rue de Pro-

vence, 56 ; 

3° A M' Poradtz, notaire à Sannois. (0765) * 

MAISON A CHAUVRY. 
Etude de Me Alphonse SIASSON, avoué à 

Pontoise, successeur de feu M* Pinté. 
Vente sur publications volontaires, le dimanche 

29 août 1852, heure de midi, en la demeure de 
M me Mathieu, cabaretière a Chauvry, par le minis 
1ère de M' HÉBERT, notaire à Montmorency, 

D'une MAISON DE CAMPAGNE, située 
à Chauvry, canton de Montmorency, quartier d'en 
bas, en la rue qui conduit de l'ancien château à 
l'église, composée d'un rez-de-chaussée, et d'un 
étage avec cours, jardin et dépendances. 

Mise à prix : 1,500 fr. 
S'adresser : 

1* Audit M' Alphonse MASSON, avoué à 
Pontoise ; 

2» Et audit M" HÉBERT, notaire à Montmo-
rency. (6840) *. 

MAISON A ST GEEMÀIN-EN-LAYE. 
Adjudication, le jeudi 26 août d852, à midi, en 

l'audience des criées du Tribunal civil séant à Ver-
sailles, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Saint 
Germain-en-Laye, à l'encoignure des rues de fin 
tendance et de la Surintendance, ayant sur cha 
cune de ces rues le n° 7. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A.Versailles : A M" LAUIHAILLIEB, avoué 
rue des Réservoirs, 17; 

Et à M" Delaunais, avoué, rue Hoche, 14. 

(6805) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

BOIS DANS L'YOiNE. 
Adjudication en la chambre des notaires, le 24 

21 ares environ d 
situés communes de 

MAISON avE SiIŒa-Pora-
Etude de M' EESCOT, avoué à Pai is, rue du 29 

Juillet, 11. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le samedi 21 août 1852, 
MAISON à Paris, rue Saint-Maur-Popincourt, 

102, comprenant : l" grand bâtiment de cinq éta-
ges et de 13 mètres 15 centimètres environ de fa-
çade sur la rue, avec boutiques et caves ; 2° dans 
la cour, à droite et à gauche, bâtiments en retour 
'u précédent et au fond grand bâtiment de trois 
étages sur rez-de-chaussée; 3° divers appentis, 
bûchers et constructions servant d'ateliers ; 4," cour 
en partie pavée et partie en jardin ; contenance to-
tale, 490 mètres environ. 

Mise à prix: 75,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me EESCOT, avoué poursuivant, rue du 

11; 
de Bénazé, avoué, rue Louis-le-Grand, 

29 Juillet, 
2» A M" 

7; 
3» A M" 

Lazare; 5. 

MAISONS ET TERRAIN. 
Etude de M" Henri UUPABC, avoué à Paris 

rue Neuve-des-Capucines, 8. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civ 

de la Seine, 

Le mercredi 25 août 1852, sur Iicitation entre 
majeurs et interdit, de 

1° Une belle MAISON à Paris, rue Caumar 
tin, 31. 

Produit : 8,897 fr. 
Ce produit est susceptible d'une grande aug-

mentation, les locations ayant été faites après la 
révolution dp février 1848. 

Mise à prix : 120,000 fr. 
2° Un grand TERRAIN à Paris, rue de Ber-

cy, 26, au coin de la rue Moreau, près le chemi 
de fer de Lyon. 

Mise à prix : 24,000 fr. 
3° Une HELEE MAISON HÉ CAMPA 

fcSE à Sannois (Seine-et-Oise), canton d'Argen-
teuil, château, parc, potager et dépendances. 

août 1852, de 124 hectares 
BOIS fonds et superficie, 

1 Saint-Privé, Villeneuve-los-Cenêts , Septfonds et 
avau, arrondissement de Joigny (\onne), garnis 

e belles réserves, moilié environ âgées de douze 
ns.—Mise à prix : 100,000 fr.- Une enchère 

ugera. - S'adresser à Wf PRESTAT 
Pari;, rue de la Monnaie, 19. (6722) 

TERRAIN RUE D100ÔÏ A PARIS, 
Vtlle de Piuris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 17 août 1852, à midi, par M" Casimir 

\OEIiP.t OKEAPAE3IE, 
D'un TERRAÏN situé à Paris, rues Drouot, et 

de Provence, d'une contenance de 217 mètres 70 

centimètres environ. _ 
Mise à prix outre les charges : 54,500 fr. 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser pour voir le plan et le cahier des 

charges, à II e Casimir NOKE. notaire à Pa-
ris, rue de la Paix, 17. (6825)* 

de Bière, notaire, rue Grenier-Saint-
(6750) 

EAUX ET USINES DE ST -MAUR. 
Etude de Me EEMESEE, avoué à Paris, rue de 

Seine, 54. 
Vente sur folle-enchère, 
En l'audience des saisies immobilières du Tri 

hunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice 
Paris, deux heures de relevée, 

Le jeudi 26 août 1852, 
De la Partie située sur la rive droite 

«ln Canal de Snlnt-Maur «le la PRO 
I* Ht ÉTÉ dite «les Eaux et Usine» «le 
Saint-Manr, sise communes de Saint-Maurice 
et de Saint-Maur , arrondissement de Sceaux 
(Seine), 

Comprenant la prise d'eau située sur la îrve 
droite du canal, les usines, canaux, terrains 
autres dépendances situés sur la même rive, 
tout plus amplement détaillé au cahier d'enchères 
déposé au greffe des criées dudit Tribunal. 

Mise à prix : 288,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M1 EEMESEE, avoué poursuivant. 

(6822) 

MAISON 
Etude de M' 

S. 
E. HCET, avoué à Paris, rue de 

Louvois, 2. 
Adjudication, le mercredi 25 août 1852, par 

suite de baisse de mise à prix, 
En l'audience des criées du Tribunal civil d 

première instance de la Seine, séant au Palais-de 
Justice à Paris, local de la 1" chambre dudit Tri 
bunal, deux heures de relevée, 

En un seul lot, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Etienne, 5 

entre la rue Boucher et la rue prolongée de Ri 
voir. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
Produit suivant bail : 3,700 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' E. HCET, avoué poursuivant, à Pa 

ris, rue de Louvois, 2 ; 
2° A M. Courtepée, architecte, à Paris, rue 

Seine-Saint-Germain, 12. (6843) 

ad 
notaire 

aux chasseurs. Consultations tous 

à quatre heures. 

les jours, de doux 

(7106) 

MALADIES DES FEMMES. 
SUSPENSOIR rÉRiNÉM, pour remplacer les pes-

saires, inventé et perfectionné par te docteur 

Conté de Eévignac, rue de la Chaussée-d'Aiitin, 
23. CONSULTATIONS tous les jours, de 2 à 4 heures. 
TRAITEMENT spécial des llueurs blanches, des des-
centes et des déviations de matrice, etc. (7105) 

VOITURES LES DAMES-
Eludt 

m. 
de M e «C3BOC, avoué à Paris, rue 
Neuve-des-Petils-Champs, 66. 

Adjudication, le lundi 16 août 1852, à midi pré 
cis,en l'étude et par le ministère de M" EECOM 
TE, nolaire à Paris, y demeurant, rue Saint-An-
toine, 200, 

D'une PART W1XTÉRÉT dans l'entreprise 
des voitures-omnibus dite les Dames Réunies. 

Cette part d'intérêt donne droit à la propriété 
des 4[ll' s du matériel et à 24 pour 100 des bétié 
lices. 

Mise à prix: 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me CrilIDOU, avoué, sus-domicilié; 
2° A M" EECOMTE, notaire, id. ; 
3° A M" de Bénazé, Duchatenet et Aviat, avoués 

présents à la vente. (6771) 

uni mnmrn SSCSift 
H, avenue do Clichy.— Ces eaux, appr. par l'Aca 
do Méd., guérissent les maladies chroniques, des 
muqueuses pulmonaire, gastro-intestinales, géni 
to-urinaires, les scrofules, les affections de la 
peau les constipations opiniâtres, etc.— Seul dépôt 

"lez M. FAVUEUX, rue de Grenelle-St-Honoré, 28. 
(7116) 

PLUS DE FILASSE, PLUS DE CUIR, PLUS DE LIEGE 

PLUS DE PISTON. 

HYDROCLYSE 
€ fr. et au-dessus. 

Nouveau clyso-

pompe à jet con-

tinu, fonctionnant 

seul ou d'une seule 

main, sans aucune 

espèce de ressort. 

Ancienne mai-

son A. PETIT, rue 

delà Cité, 19. 

ïi-Sn 
' 19 Fr. jgtgâ. Nouvelle nom,7* 
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monter 5oo litres , l'eau pur lu 'ui",V*t 

•mètres et plus ,1e hauteur. — M LI
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d'argent. Ancienne maison A li" 4 '"» 
inventeur, rue de la Cilé, 19 ' l'ETt? 

A VENDRE 

UN BON PIANO 
(nienble «n acajou scnlptéj 

350 FRANCS, 
S'adresser tous les jours, le matin, de 8 li

eur(1 
à 10 heures, chez le concierge, nie Hauteville yjj 

AVIS. 
Eea Annonces. Réclames 1 II«HI,

S
. 

friellcs ou autres , sont reçues 

Bureau du Journal. 
au 

FOïiS DE VÛiTHMER 
à vendre en l'étude et par 

sis à Paris, quai 
Jemmapes, 32, 

ministère de SI" 
POTIER, notaire à Paris, le 21 août 1852, midi. 
— Mise à prix en sus des charges : 1 ,000 fr. — 
S'adresser : Audit M" POTS EU, rue liichelieu, 
45, et sur les lieux. (6849) 

i i£ÉiG m ■jrt cheval et harnais à vendre, 
IÎJ , rue d'Anjou-St- Honoré, 53. 

(.7139) 

I, SCOTT, Sa'inSonot DENTISTE 
Dents artificielles (nouvelle méthode) imitant ab 

solumeut les dents naturelles ; leur précision est 
supérieure à ce qu 'on avait obtenu jusqu'à ce jour. 
Son moyen pour guérir les dents malades et arrê-
ter la carie est cha'que jour appliqué avec succès. 

(7134) 

SOMNAMBULE 
de premier ordre. M"" ROGER, 

33, r. duFb-Montmartre. (Af.) 
(7095). 

MALADIES DES HOMMES. £B£ 
QUE inventé par le docteur Conté de Eévignac. rue 
de la Chaussée-d'Antin, 23, pour arrêter les vari-
cocèles, les hydrocèles, les sarcocèles et contenir 
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POUR LE SERVICE DE L'AUDIENCE, ï 

La confection des Distributions et Ordres et l'accomplissement des Opérations 

électorales et du Recrutement. 

Par ANTOINE-GASPARD BEIMS, docteur en droit, juge suppléant au Tribunal civil de Lyon 

PUBLIÉ EN TROIS CAHIERS, DONT DEUX SONT EN VENTE. 

Cahier, S fr. 50 c; franco, 3 fr.; — 2" Cahier, S fr. 5® c; franco, 4 fr.; — 3e Cahier (sous 
presse), 'S fr. ; franco, % fr. SO c. (7128) 
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Mil DE M 

La SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTAGNE délivre gratuitement des flacons 

de réactifs pour reconnaître les travaux faits avec des Blancs de zinc purs. 

Une goutte de ce réactif, versée sur des blancs en poudre ou sur des 

peintures, noircit de suite les mélanges de céruse ou de couleurs à base de 

ilomb. 

PARIS, RUE RICHE», S» 19. 

0= : 00c—:—xxx= =00= 

(7157) 

DENTS SSYMOUB. 
DS. SSyxaO 'OR, chir. -dentiste, 10, rue C.astiglione, connu depuis ti longtemps pour ses dents artificielle!, 

inaltérables, posées sans crochets ni ligatures tl de la plus rare perfection, vient de modifier de la manière la plus 

heureuse sa pâle minérale Succédanéum, avec laquelle on peut soi-même plomber ses dents camées. Celle pâle 
les hernies. Il est indispensable aux cavaliers etJ s'applique à froid, sans-douleur, et «e change jamais de couleur. (7156) 

rue d'Eughien, 
26"" ANNÉE. 

NEGOCIATEUR 

EN 

m mns. 
MÈRES QE FAMILLE. 

LIT , dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant S© ans , n'ont 
éclatante vérité que c'est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimente a 

11IX iUÊTemftnt.K des TrihlinailY rl 11 MAVC HH RfHionnnrw fit rlocorritc /IÛC Cmipc ^'Annol ilûTnnimicr il'AwrnDC aij. nui viennan, enfin rla /.Anfipm/.. n, ^nn ^linnnA» l
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point encore totalement suffi, chez certains esprits étroits, à 
atin de bien se marier! — Aujourd'hui, ce préjugé absurde est 

QUI CROIRAIT 

démontrer cette 

vaincu, grâce aux jugements des Tribunaux du MANS , de BOURGOUIN et des arrêts' des Cours d'Appel de TOULOUSE, d'ANGERS , etc., qui viennent enfin de confirmer et sanctionner la moralité, le principe et la légalité de îa profession de M. de FOY comme étant, lui, 
investi d'un pouvoir spécial.— Ces arrêts étaient couronnés de consultations individuelles et d'opinions approbatrices à M. de FOY par nos plus illustres jurisconsultes du barreau de Paris, tels que M. CHAIX-D'EST-ANGE, DELANGLE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD 

DE VILLENEUVE , DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON-BARROT. — Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vaincu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur) 
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En publication légale de» Acte» «le Société est obligatoire, pour l'année f S .V*. clans la ctAKETTR BU» TRIBUNAUX, EH DROIT et le <f OERN .4E VÉNÉRAI. WAVtttmBM* 

Vente* mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini. 

Le 13 août 
Consistant en batterie de cuisine, 

buffet, fontaine, tables, etc. (6848) 

Consistanlen tables, chaises, cou 
chettes, lits en fer, etc. (6851) 

En une maison sise à Paris, rue de 
l'Echiquier, 4. 

Le 13 août. 
Consistant en bureaux, casiers, 

cartons, presses, chaises, etc. (6850) 

SOCIÉTÉ». 

Suivant délibération de tous les 
intéressés réunis en assemblée gé 
nérale de la société MEYER et O, 
ayant pour objet la fabrication et la 
vente des laques Japon moderne, 
créée par acie passé devant M" Plu-
chart, notaire à Paris, le trente et 
un décembre mil huit cent cin-
quante et un, constituée définitive-
ment par acte reçu par te même no-
laire le vingt-deiu janvier suivant 
et publié, ladite délibération en da-
te à Paris du trente juillet mil huit 
cent cinquante-deux, déposé pour 
minute à Me Pourcelt, nolaire à Pa-
ris, par acte reçu par lui le trois 
août suivant et enregistré à Paris le. 
neuf du même mois d'aoùl, folio 
50, verso, case 1, par M. Ratât qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, 

Les changements suivants ont été 
apportés à ladile société : 

La démission de M. Meyer com-
me gérant a élé acceptée, et MM. E-
dauard-Fèlix Ducoroy, demeurant 
à Paris,rue de la Victoire, a, et Sa-
lomon Rose, demeurant h Paris, rue 
Jacob, mi, ont élé nommés conjoin-
tement gérants pour le remplacer 
et commencer leurs fondions à par-
tir du premier dudit mois d'août. 

La raison sociale doit être DUL'O-
BOV, ROSE el C'. 

Le siège de la société est translé-
ré rue Jacob, 45, à Paris. 

Les cogérants doivent diriger con-
jointement et d'accord les affaires 
commerciales de la société, sous 
l'inspection du conseil de surveil-

lance. Chacun d'euv a la signature 
Sociale isolément; cependant, poul-
ie déplacement des Tonds compo-
ant l'actif social, la signature des 

deux gérants est indispensable. 
Pour entrait : 

Signé : POURCELT . (5304) 

D'un acte du trente-un juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, il résulte que M. Ignacio BOIX, 
éditeur, demeurant rue I.epellelier, 
18; M. Appolin-AlphonseLEFÈVRE, 
libraire, demeurant boulevard du 
Temple, 32, et un commanditaire,ont 
formé une société en commandite 
par actions pour dix ans, à compter 
dudit jour, a l'effet d'exploiter une 
librairie espagnole et le journal El 
Eco de ainbos mundos. Les gérants 
sont MM. Boix etLefèvre. M. Lefèvr< 
a la signature sociale, qui est : Igna-
cio BOlX et compagnie, sous le con-
trôle d'une eslampille et d'un nu-
méro émanés de M. Boix. 

Le capital sociales! demi million 
de francs, représenté par mille ae 
tions de mille francs chacune. 

La société a son siège rue Lepel-
letier, n° 18, à Paris. (5305) 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du vingt-neuf juillet mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
dix août suivant, il appert que so-

■i élé a été contractée entre MM. Jean 
SENÈZE, Philibert PARE, tous deux 
commerçants, demeurant à Paris, 
rue Chàtillon, n° 3, siège actuel de 

la.société, et M.Louis-AcitilleGAUF-
FE, employé, demeurant aussi à 
Paris, rue Neuve-Vavin, 11° 2. Ladi-
te société ayant pour but le com-
merce des combustibles. La raison 
sociale esl : SENEZE, PARÉ el com-
pagnie. Tous les membres ont la si-
gnature sociale el tous aussi peu-
vent gérer et administrer la so-
ciété. 

Lasociéléest en nom colleclif; 
sa durée est illimitée. (5306) 

Paracte pnssédevant M« Aumont-
Thiéville, notaire à Paris , soussi-
gné, le neuf août mil huit cent cin-
quante-deux, M. Charles PELL1ER, 
professeur d'équilalion, demeurant 

rue au Faubourg-Saint-Pai , 

Martin. n° 11, a formé une société 
en nom collectif à son égard et en 
commandile vis-à-\is des souscrip-
teurs d'actions, pour l'exploitalion 
du bail d'un terrain sis à Paris, rue 
d'Enghien, 44, la nonslruelion, î'é-
ablissemenl et l'exploitation d'un 

manège sur ccjterrain, et pour louleS 
les opérations qui se rattacheraient 
à celle Industrie. La durée de la so-
ciété est de vingt-cinq années un 

mois vingt-un jours, commençant 
le neuf août mil huit cent cinquan-
te-deux et Unissant le premier oc-
tobre mil huit cent soixanle-dtx-
sept. La raison sociale est: Ch. PEL-
LIER et compagnie. La signature 
sociale appartient à M. Pellier, qui 
est seul chargé de gérer et admi-
nistrer la société, et qui ne peut se 
servir de la signature sociale que 
pour les affaires de ladite sociélé. 
Le siège social est à Paris, rue d'En-
ghien, 44. Le fonds social est fixé à 
cent cinquante mille francs, repré-
senté pour trente mille francs par 
l'apport des valeurs que M. Pellier 
fait à la sociélé, et pour le surplus 
par autant à provenir de la sous-
cription des actions. 

Pour cxlrail: 
AUMONT-THIÉVILLE. (5307) 

Suivant aclo reçu par M' Belle! et 
son collègue, notaires à Paris, les 
cinq et dix août mil huit cent cin-
quanle-deux, enregislré, M. Aaron 
PICARD père, propriétaire, demeu-
rant à Paris, boulevard Saint-Denis, 
cité d'Orléans, 2, et M. Philippe 
AUDOUSSET, propriétaire filateur, 
demeurant à l'Abbaye du lieu Dieu, 
arrondissement d'Abbeville (Som-
me), seuls représentants de la.so-
ciété constituée sous la dénomi-
nation de : Nouvelle Sociélé li-
nière, pour l'achat, l'exploitation 
et la revente soit en bloc, soi! en 
détail, des filatures de l'ancienne 
société de l'Union linicre, situées à 
Pont-Remy, arrondissement d'Ab-
beville (Somme), et au Blanc (In-
dre), savoir : 

Sous la raison AaronPlCARD père 
et C«, suivant acte sous signatures 
privées, en date à Paris du sept juin 
mil huit cent cinquante-deux ; 

El sous la raison A. PICARD père 
et O, suivant autre acte sous signa-
tures privées, en date à Paris du 
seize du même mois, modilicalif du 
premier ; 

Lesquels acte de sociélé et acie 
modilicalif, dûment enregistrés el 
publiés, sont demeurés annexés ù la 
minute de l'acle de dissolution 
donl est extrait; 

Onl déclaré dissoudre et résilier 
ladite sociélé à compter dudit jour 
cinq août mil huit cent cinquante-
deux, «sf. 

M. Charles Tiberghien, ancien né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Bertin-Poirée, 2, intervenu audil 
acte, a élé nommé liquidateur et 
seul chargé de la liquidation avec 
les pouvoirs a ce nécessaires. 

Pour l'exécution dudit acte, MM. 
Picard et Audoussetont fai! élection 
de domicile à l'ancien siège social, 
à Paris, cité d'Orléans, boulevard 
Saint-Denis, 2, qui sera aussi celui 
de la liquidation. 

L 'an mil huit cent einquanle-
deux, le onze août, le présent ex-
trait a été délivré pour être publié 
conformément à la loi, par M« 11er-
Irand, nolaire à Paris, sur la minu-
te dudit aele de dissolution étant 
en sa possession, comme, succes-
seur immédiat de M" Ilellet. 

Signé : BERTRAND . (5308) 

Par acte sous seings privés, en 
date du- vingl-neuf juillet mil huit 
cent cinquante-deux, dûment enre-
gistré, il a été fait entre MM. Huberl 
BASSE, agent de publicité, rue Neu-
ve-Saint-Eustache, 6, et Emile PEL-
LAGOT, agenl de publicité, rue du 
Chfdcau-d'Eau, 14, une association 
pour faire des annonces dans les 
journaux et entreprendre tout ce 
qui concerne la publicité en géné-
ral, pendant trois années et cinq 
mois, à compter du premier août 
mil huit cent cinquante-deux, pour 
Unir le trente et un décembre mil 
huit cent cinquante-six, au capital 
de dix mille francs, sous la raison 
sociale MASSE et C'. Le siège de la 
sociélé est rue Bergère, 20, et cha-
que associé aura la signature. 

(5309) » 

Cabinet de M. CHALOPlN, ancien 
agréé) rue Chabrol, il. 

D'un acte sous seings privés, en 
date du trente et un juillet mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré, il 
appert : qu'Une sociélé en comman-
dite a élé contractée pour quinze 
années, entre Charles -François 
PLAQUIÏT, demeurant à Paris, rue 
Saint-Maur, 2t6, el lo commandi-
taire y désigné et dénommé, pour 
l'aire le commerce de fabricants de 
pa>8ementerie. Le siège est à Paris, 
rue Saint-Maur, 216 ; la raison et si-
gnature sociales sont PLAQUET et 
C>. Le gérant est Plaquet. Le fonds 
social et l'apport du commandilaire 
est de deux mille francs. 

CHALOPIN . (5310) 

D'un acie sous seing privé du 
premier août mil huit cent cin-
quanle-deux. enregislré, 

Passé entre MM. Adolphe-David 

ÎSS^IV ̂ f l'h-Viclor-François 
AUBRV, tous deux négociants .de-
meurant a Paris, quai d'Anjou, 11" 37, 

el deux commandilaires dénommés 
audil acie, 

11 appert: 
La sociélé formée entre les par-

ties, sous la raison : DONNET, AU-
BRV et compagnie, suivant acie sous 
seing privé, des trente janvier el 
deux février mi! huit cent cinquan-
le-un, enregistré à Paris le quai re, 
folio 129, verso, case 9, pour i'ex-
plopalion de la maison de nouveau-
lés sise à Paris, quai d'Anjou, n» 37, 
à l'enseigne du Petit. Matelol, est et 
demeure dissoute d'un commun ac-
cord à daler dudit jour premier 
août mil huit cent cinquante-doux. 

M. Anbry est nommé liquidateur 
de ladile sociélé, avec les pouvoirs 
les plus élendus, notamment de 
vendre, transporter, lransiger,eom-
pro mettre. 

(iRAUX, 

7, rue des l'illes-Sainl-Thomas. 

TR1BDBAL M DOUKCf, 

AVIS. 

Les créanciers- peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, los samedis 
de dix i. quatre heures. 

Enregistré à Paris, le Août 1852, 
Reçu d«ax francs vingt centimes, déoime compris. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 2 NOVEMBRE 1848, qui 
déclarent la faillite ouverte el en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Des sieurs TOLOZAN et C«, fab. de 
parapluies, rue du l'onceau , 22: 

.nomme M. Lebouchcr juge-com-
missaire, el M. Pascal, rue nicher, 
32, syndic provisoire (N* 8588 du 
gr.;. 

Jur/emens du 10 AOÛT 1852 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur FOUQUET (François-
Jean), md laitier en gros et char-' 
entier, rue des Nonaindières , 5; 

nomme M. Salmon juge-commis-
saire, et M. Huel, rue Cadat, 6, syn-
dic provisoire (N* 10565 du gr.). 

DELIBERATION. 

MM. les créanciers dessicurs CERF, 

CAEN et C", négocianls, rue Hauie-
ville, 55, sont invités à se rendre 
le 16 aoûl à 12 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des svndics sur ta 
situation de la faillite, el le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 510 du Code de commerce 
déciders'ils se réserveront de dé) ipé^ 
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, el sien conséquence ils 

\ surseoiront à slalucr jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduieusecoinmencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à celte assemblée, à 
laquelle il sera procédé à ia forma-
lion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers .et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N- 9173 du 
gr,}. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur LJES-
TOURGIIÎ , agent d'affaires, rue 
Sainlc-Anne, n. 22, sont invités à 
se rendre.le 17 août i 3 h. précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arli-
cle537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débat Ire, 
le clore et l'arrêler; leur donner 

décharge de leursfonclions, d donner 
leur avis sur l'exeusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-

rticatiOn des compte et rapport des 
syndics (N» 8867 du gr.). 

Par exploit du ministère do De-
vaux, huissier à Paris, en date du 
is juin 1852, enregislré, il a élé for-
me opposition au jugement du Tri-
bunal de commerce delà Seine du 
18 mai 1852, enregistré, qui a dé-
claré en état de faillite le sieur JU-
LIEN (François), md de vins, rue 
Rambuteau, 110. 

MM. les créanciers qui auraient 
Intérêt it s'opposer au rspporl de 
ladile faillile, sonl Invités à se faire 
connaître et produire leurs titres 
dans le délai de huit jours, enlre 
les mains de M. Thiébaul, rue de la 
bienfaisance, 2, syndic delà faillile 

(N° 10160 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur VAUCAN'U (llippolyle), 
md de loiles, rue Thibaulodé, 16, 

peuvent >e présenter chez M. Pas-
cal, syndic, place de la Bourse, 4, 

pour loucher un dividende de h) p. 
100, première répartition (N» IOMI 
du gr.). 

MM. los créanciers vérifiés cl affir-
més du sieur DESPHING, négociant, 
rue St-Honoré, 87, peuvent se pré-
senter chez M. Uenrionnet, syndic, 
rue Cadel, 13, pour loucher un divi-
dende de 37 fr., 37 cenl. p. 100, uni-
que répartition (N°97it du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més des sieurs pONNOT el VASSAL 
(Nicolas el Jules), mds d'étoffés, rue 
de l'Echiquier, 15, et -passage de 
l'Industrie, n, peuvent se présenter 
chez M. Sergent, syndic, rue Rossi-
ni, 16, pour toucher un dividende 
de 20 p. 100, première reparution 
(N« 9273 du gr.). 

. MM. les créanciers vérifiés etafllr-
incs du sieur RU1NA1U) dit I1ILA1IUÎ 
(Jacques-llitaire), boulanger, à Ber-
ey, rue de Charenton, 21, peuvent 
se présenter chez M. Sergent, syn-
dic, rue Rossini, 16, pour toucher 
un dividende de 4 fr. 34 cenl. p. 100, 

unique répartition (N" 9193 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et allir-
môs du sieur VAUTIElt, limona-
dier, boul. des Italiens; u, peuvent 
se présenter chez M. Duval-Vauclu-
se, syndic, rue, Grange-aux-Mellcs, 
5, pour loucher un dividcnde'de 3 fr. 
45|ioo"p. 100, sixième et dernière 
réparlilion (N" 5739 du gr.l. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois aînés la date de ces 

jutjemcus, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 10 août. 

Du sieur BOUELLE (Henri), ap-
prêleur de tulles, à La Uhapelle-St-

Denls, rue Neuvc-du-Marehé-au\-
Veaux (N« 10502 du gr.)i 

Du sieur VITAL1S, négocianl, rue 
QS la Victoire, 7 (N» 10456 du gr.); 

Du sieur PRÉAU (Athanase), anc. 
md de charbons de terre, rue vieil-
!e-du-!emple, 60 (N» ia4»3 du gr.). 

Du sieur AUMA1STRE (François), 

nég. en eaux-dc-vie, port delievev, 

67 (N» 9991 du gr.). 

Du sieur FEUTRV (Ferdinand), 
boîtier, rue Fonlaine-.Mohere , 1» 

(N° 10524 du gr.). 

ASSEMBLÉES Dli 12 "ot'T 1852. 

Dix HEURES : Callais, épicier, synd. 

— Ville, md de vins, veril.-«J 

ville, anc. md de vins, ni. - «J 

mand, Renard et C, eiii*i»'«* 
Iraileurs, id.- Aubin frères, n», 
clôt. -Feugas jeune, rmi ae ism 
bons, id. - Mansuy, épicier,* 

Fleury, bouclier, redd. de comP 

1 es. 
mois HEURES : Scilz, md de vin-

traiteur, synd. -Barrelher, Mai» 

et C», nég., conc. 

Séparation*. 

Demande en séparation dejWj*. 
de biens eulro Soplne-Jw'.

 E 

Joséphine MORTIER 0t T^AnK Joséphine MORTIER m "'"..DE 
el Louis-Jules GALLOIS com»*» 
NAÏVES, à Paris, rue d Asions, 

— Jolly, avoué. 

Jugement de séparation de > ^ 
enlre Marie- Louise 01 (,u„ .u 

Edouard-Jean JOUET , » 
boul. Poissonnière. 53. — 
avoué. 

Oét'è» et snlîsuma ttftfM 

Du 9 aoiil 1852. — M. 
17 ans, rue de la llicnraisanrt, 

— M. l'abbé Magnani, 72 ji 
Fg-SI-tionoré, 23. -
ans, rueGaillon, 19. — M.

 CSR
. 

6o ans, rue Lamartine, S-, r" ' '■£, -
rey, 74 ans, rue de ,.hriu » '.',

 n
dy, 

Mlle Menai-,1,45 ans. rue ai ^V^. 
96. -Mme Devrze, M ans, i ni

 it 
lui, 48. - M. Harricr, 5» an», 'un, 

Cloîlre-Sl-Merrv, 8. — M""; yoV 
•i» ans, ni-- Moreau, 39. - .j^iiit-

lonnicr, Vi ans, rue Ne"".; s«i> 
Paul, 43. - M. Ilclmult'j. '^ve 

rueUhanoinesse, 17. — f '.i,
e
-M>-

lonnic, 83 ans, rue diiLUi ,
 y0r

. 
di, 8.-M.Col!,d,89an-,;i;^

B
, » 

sav, 25. -Mme veuve l»»»
u

i. MU" 
ans, rue des Malhiinns, ,.

nC
|en-

Vavillclle, 59 ans, rue de ;
u
^

a
u, 

ne-Coiuédtc, 5. — Unie 
rue St-VlçtOr, 139. 

LB 8ér
H
nt

BAUD0UlN. 

IMPRIMERIE DE A. 6UY-3T, BUE flSWDES-MATHURIHS, 18. 
Pour légalisation de la signature A- ^

u,
° 

Lo m»ire du 1" srrondissen * nt » 


